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A salaire égal, Houle 
choisit le Canadien

par Maurice DUMAS

Une mission de bonne entente 
commandée par les Nordiques a re­
conduit, hier après-midi, l'ailier Ré­
jean Houle à son aima mater.

De passage dans la métropole 
canadienne pour promouvoir le pre­
mier tournoi de golf annuel de l'équi­
pe de la Vieille capitale, Houle a 
ensuite bifurqué au Forum, pour s'en­
tretenir avec le rusé directeur-gérant 
Sam Pollock avant de parapher une 
entente d'une durée de trois ans, plus 
une année d’option, avec les nouveaux 
détenteurs de la coupe Stanley.

Un rapt aussi spectaculaire qu'ino­
piné!

"Dans l'ensemble, l'offre des Ca­
nadiens de Montréal surpassait celle 
des Nordiques", a certifié le meilleur 
compteur de l'histoire des chandails 
fleurdelisés.

Il n’y a pas de cachette là-dedans! 
Houle et son conseiller Gabriel La- 
pointe étaient nettement insatisfaits 
des propositions du directeur-gérant 
Maurice Filion. "La semaine dernière, 
a ajouté l'athlète de Rouyn-Noranda,

les Nordiques nous ont clairement fait 
savoir que leur offre était finale. Nous 
avons répliqué en les prévenant que 
nous regarderions ailleurs. Gabriel 
Lapointe a sollicité un entretien à Sam 
Pollock et j'ai accepté ses propositions 
au terme d’une première rencontre 
avec lui.”

Offre de six chiffres
La nouvelle de l'embauche de 

Réjean Houle par les Canadiens de 
Montréal a consterné les supporteurs 
des Nordiques. "C'est pénible de 
quitter une ville comme Québec, a 
repris le rapide ailier. Si les Nordi­
ques désiraient me garder, ils n'avaient 
qu'à me donner ce que je demandais."

Après des saisons de 27, 40 et 51 
buts, Houle ne pouvait se résigner à 
accepter une diminution salariale. En 
incluant les gratifications consenties 
lors de son arrivée à Québec, il gagnait 
environ $140,000 par année depuis sa 
venue dans la cité de Champlain. 
"J’exigeais que les Nordiques m'ac­
cordent la même rétribution pour les 
cinq prochaines années”, a-t-il ex­
pliqué.

Le directeur-gérant Maurice Fi­

lion a qualifié l’offre faite à Houle de 
raisonnable. D une autre source, le 
journaliste du SOLEIL a appris que les 
Nordiques proposaient un peu plus de 
$100,000 et le contrat pouvait s'éche­
lonner sur des périodes de deux, trois 
ou cinq ans.

Houle et son conseiller ont deman­
dé aux Nordiques de présenter une 
contre-proposition. "Ils n'ont pas 
bronché d'un pouce", a-t-il répété à 
quelques reprises.

A la lumière des informations 
obtenues, l'offre des Canadiens de 
Montréal n'était pas plus lucrative. 
"L'ensemble du contrat me procure 
plus de sécurité", a précisé Houle.

Aucune clause spéciale

Sans doute qu'à rémunération sen­
siblement égale, Houle a décidé de 
retourner à ses anciennes amours. "Je 
suis heureux de retourner à Montréal,

(Suite à ta page A6, 5e col.)

Autres informations 
à la page B-l
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En trois années à Québec, Réjean Houle et son épouse Micheline ont été cajolés, adulés et traités aux p'tits oignons. Mois, le 
sentiment n'a plus sa place lorsqu'on veut baisser vos émoluments.

I AS DE PIQUE vous dit:
Le plus long solo de guitare 
jamais exécuté est de 110 
heures 15 minutes par Dennis 
Bkjkey (U.S.A.) du 29 juillet 
ou 3 août 1973.
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316 du Roi, ch. 208. Tel.: 524-8411
(En bout Société des Alcools)
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Disparition de 
l'ambassadeur 
américain au Liban
M. Froncis Meloy, nouvel ambassadeur des Etats-Unis ou Liban, et son conseiller 
économique sont portés disparus depuis ce matin alors qu’ils se rendaient chez le 
président élu de la République libanaise. Cela au moment où s'intensifient les efforts 
en vue de l'envoi d’une force de poix inter-arobe.

page 0-1

'Des criminels 
monteront à 
l'échafaud, si..."

le premier ministre Trudeau a fait 
hier un long plaidoyer contre la 
peine de mort, et lancé l'avertisse­
ment à tous les députés que si le 
projet de loi sur l’abolition de la 
peine capitale était rejeté, le 22 juin, 
des criminels monteront inévitable­
ment 6 l'échafaud.

page E-15
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l'Italie et l'OTAN
Le chef communiste italien, M. Enrico Berlinguer, a précisé hier que le désir de son 
parti de voir l'Italie demeurer membre de l’Alliance atlantique n'était pas seulement 
imposé par des considérations de "stabilité internationale", mais aussi de ia 
crainte que l'URSS ne soumette le "compromis historique" à une "normalisation"
semblable à celle de Prague en »968
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Coquin de 
printemps...

VJLLACH, Autriche (Reuter) — 
Comme eÏÏé rêsUlàlt 3 SéS IPITiCéS. 
Max Koehl a frappé une touriste 
allemande à l'aide de sa canne 
jusqu'à ce qu'elle perde connais­
sance.

Cela s'est passé mardi à Vil- 
îueh, en Autriche. Max Koehl est 
sous les verrous. Un détail: il a 94 
ans et sa victime 75.

Le Soir 11. Roland Nucm

Une preuve fragile

ce soir
ARTS: Cinéma Odéon, salle Froo- 

tence 2 — "La filière française 2”, 
film de John Frankenheimer. TELE: A 
Radio-Canada, "Consommateurs 
avertis” traite des aliments diététi­

Pour briser le monopole de Télécâble 
de Québec Inc, la firme Socabli a 
présenté son vice-président à la 
programmation, Yvon Dufour, alias 
"Bouboule", alias Lucien Lajoie dans 
"La P'tite Semoine”. Il semble que ce 
soit la seule "carte maîtresse" de 
Socabli qui, devant la Régie des 
services publics, hier, a lamentable­
ment échoué dans sa preuve pour 
incriminer Télécâble.

ques et du boeuf hoché — I9h30. page 0-2
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Hôpitaux: ultime effort 
pour éviter la grève

par Benoit LAVOIE

Le gouvernement du Québec a 
proposé hier soir de nouvelles nonnes 
sur certains points majeurs de la 
négociation, qui pourraient idéale­
ment freiner la volonté de grève 
générale illimitée des travailleurs des 
services de santé prévue pour ven­
dredi.

Ainsi, une des clauses portant un 
litige majeur, celle de la mobMité des 
travailleurs de la santé à l’intérieur 
d'un même établissement, devait être 
discutée durant la nuit entre représen­
tants patronaux et syndicaux.

Selon un porte-parole des syndi­
cats, il était probable que le gouverne­
ment dépose de nouvelles offres sur la 
mobilité et aille même jusqu'à discu­
ter de nouvelles propositions sur les 
clauses salariales.

Du côté patronal, on nous infor­
mait effectivement du dépôt d’une 
proposition partielle sur la question 
de la mobilité des effectifs, ainsi que 
d'autres offres sur certaines clauses 
de la convention collective.

Selon les négociateurs patronaux, 
i) n'était pas impossible que la négo­
ciation du dossier des affaires sociales 
franchisse un grand pas au cours de la 
nuit

"Nous faisons l'impossible pour en 
arriver à un accord ", a dit un négocia­
teur gouvernemental, expliquant que 
des propositions positives devaient 
être faites.

Ces propositions, outre la question

sommaire
A Québec aujourd'hui 
Annonces classées 
Arts et lettres 
Carrières et professions 
Consommation 
Dans nos régions 
Décès
Economie-finance 
Feuilleton 
Hier et aujourd'hui 
Horoscope G-10
Jeux olympiques B-7
Monsieur Québec A-7
Mot mystère G-6
Sport B-làB-6
Télévision G-16

météo
Ennuogement en matinée suivi d’a­
verses cri d’orages. Maximum de 24 

*/• uemain: oegogomem.
Détails, page 1-2

de mobilité du personnel, touchaient 
aussi des secteurs comme la classifica­
tion, les assurances, etc. "Les pour­
parlers sont solidement amorcés et 
une entente est toujours possible".

"On s’approche de l'heure H", a 
dit celui-ci, laissant voir que les 
négociations prenaient une allure ac­
célérée face à la menace de grève 
générale illimitée qui pourrait être 
réalisée vendredi.

Cet avant-midi, on nous apprenait

effectivement que les discussions à la 
table des affaires sociales n'avaient 
cessé de la nuit et se poursuivaient 
toujours intensivement.

A la table centrale également, les 
échanges ont duré jusqu'aux petites 
heures ce matin et ont repris au cours 
de l’avant-midi.

Conseil des ministres

A l'Assemblée nationale, le minis­
tre de la Fonction publique, M. Oswald

Parent, a déclaré hier que le Cabinet 
québécois devait se réunir ce matin 
pour discuter de la question.

Celui-ci répondait à l'Assemblée 
nationale à une question du député 
créditiste Camil Samson, qui s'inquié­
tait de la menace de grève dans les 
services de santé. M Parent a même 
ajouté que la question de M. Samson 
pourrait être posée de nouveau cet 
après-midi, suggérant ainsi qu une

(Suite à la page A6,6e col.)

"A défaut d entente, 
vaut mieux fermer les 
écoles en septembre '

Le Sal.ll, André B.II.-I.I.

M. Gilles Poirier, président de la 
commission aux différends scolaires

par Benoit LAVOIE

Les écoles du Québec devraient 
demeurer fermées en septembre pro­
chain si le conflit scolaire dans sa 
forme générale n’est pas solutionné 
d'ici là.

Toutefois, cette éventualité peut 
être retardée selon les commissaires 
aux différends scolaires qui avaient
été mandatés par la Lot 23 afin d'atder 
à solutionner le conflit.

Dans leur rapport déposé hier, 
ceux-ci se disent convaincus qu'i:n 
accord est possible d'ici la fin de juin 
sur les principaux points de la négo­
ciation provinciale, en recommandant 
au gouvernement de déposer "des 
offres globales de règlement" qui 
pourraient être trouvées "alléchan­
tes" par la partie syndicale.

Tout en espérant fortement cet 
accord de fin-juin, les commissaires

croient cependant que la menace de 
ne pas ouvrir les écoles en septembre 
pourrait forcer les parties à continuer 
à un rythme accéléré les négociations 
au cours t. l'été en n'écartant pas le 
recours à un médiateur.

"Les commissaires considèrent 
qu'une fermeture des écoles via une 
grève ou un lock-out reconnu et autori­
sé par le Code du travail est beaucoup 
moins dommageable pour la clientèle 
étudiante que le recours à la guérilla 
que trop de milieux scolaires ont 
connue au cours de l'année qui s'a­
chève".

Ce rapport des commissaires aux
différends, MM. Gilles Poirier, prési­
dent, Aimé Nault, commissaire et Alex

(Suite à la page A6. Ire col.)

Extraits du rapport des
commissaires, page A-5

Pour Hatfield, Trudeau aurait décidé de 

passer à l'histoire en juillet 1977

par Georges ANGERS 
du bureau du Soleil

OTTAWA — Nous sommes le 
premier juillet 1977.

Le Canada célèbre en grande 
pompe le UOième anniversaire de 
la Confédération.

La reine Elizabeth II, qui célè­

bre cette année le vingt-cinquième 
anniversaire de son accession au 
Trône, est en visite officielle au 
Canada.

Au cours d’une cérémonie im­
pressionnante à Ottawa, elle remet 
au gouverneur général du Canada, 
M. Jules Léger, l'Acte de l'Améri­
que du Nord britannique.

Assistant à cette cérémonie et

visiblement fort ému, le premier 
ministre Pierre Elliott Trudeau voit 
un de ses grands rêves se réaliser:

(Suite à la page A6, 5e col.)

Autres nouvelles sur 
la conférence, page D-14

à V



r

A 2
* .

Québec, le Soleil, mercredi 16 juin 1976

Crédits bloqués pour Inter-Port mm

par Benoit ROITHIER
La Société Inter-Port a es­

suyé hier soir, un refus de la 
Communauté urbaine de 
Québec (CUQ) de lui verser 
une somme de $60,000 que 
l'on disait avoir besoin pour 
faire démarrer cette société 
balbutiante.

ter-Port. le conseil de la CUQ 
a plutôt décidé de payer les 
salaires du directeur du Ser­
vice de la promotion indus­
trielle et d une secrétaire, 
lesquels seraient prêtés à 
Inter-Port

Et encore. Le conseil a 
accepté "le principe d'un 
protocole d'entente à inter­
venir" avec Inter-Port con­
cernant le prêt "en services

détachés" à cette société, 
pour l'an 1976, du directeur 
du Service de promotion in­
dustrielle et d’un autre em­
ployé "qui seront payés à 
même le budget" supplémen­
taire adopté, hier soir, par la 
CUQ pour le Service de pro­
motion industrielle.

a été proposée par le maire 
de Siliery. M. Charles-H. 
Blais.

Hier midi, M Blais nous 
disait que cette société n'au­
rait jamais dû voir le jour et 
que sa vocation aurait pu 
être remplie par le Service 
de promotion industrielle de 
la CUQ.

Il ajoutait toutefois que 
maintenant il fallait prendre 
une chance avec cet orga­
nisme puisqu'il est né. M. 
Blais est le représentant de 
la CUQ au sein du conseil de 
la Société Inter-Port

Celui qui a déjà été quali­
fié de président d Inter-Port 
étant censé succéder à M. 
Pierre Tremblay, M. Gilles 
Richard, n’a pas voulu faire 
de commentaire après l'as­
semblée du conseil de la 
CUQ.

Notons que, selon les der­
nières prédictions, Inter-Port 
devrait démarrer le 1er juil­
let.

La résolution relative au 
budget supplémentaire et 
qui incluait le prêt de per-

Plutôt que d’accorder un 
tel montant à la Société In-

Iq météo
tempe
rotures Le députe et le Parlement uMsu.taMMto.ui.

Cos drapeaux, installés ô l’entrùe du Parlement, représentent les délégations de parlementaires qui doivent discuter, à compter 
d oujourd hui, à Québec, du rôle du député et du Parlement comme institution. Des parlementaires d'Ottawa, de chacune des 
provinces canadiennes, de Grande-Bretagne, de la France et même des Etats-Unis sont attendus à ce symposium qui se tient dans 
le cadre du centenaire de la mise en oeuvre de la cité parlementaire.

CHurchill

TORONTO (PO _ Tempé­
ratures minimales et maxi­
males enregistrées dans les 
principales villes de l'Améri­
que du Nord durant les der­
nières 24 heures.

Min. Max. 
Vancouver 12 14
Victoria u 15
Edmonton 7 17
Calgary 11 19
Saskatoon 9 23
Regina 6 22
Winnipeg 9 12
Toronto 20 30
Ottawa 17 31
Montréal 18 31
Québec 17 29
Saint-Jean, N.-B. 11 19
Moncton 11 29
Halifax n 21
Charlottetown 13 26
Boston 20 32
New York 21 31
Miami 24 28
Los Angeles 16 22
San Francisco 13 35

Soh loké City
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previsions
MONTREAL (PC) — Voici les prévisions météorologi­

ques pour aujourd'hui et demain:

Une masse d’air humide et instable occasionnera 
aujourd'hui des averses et des orages dans toutes les 
régions du Québec. On prévoit pour demain un dégagement 
graduel dans l’ouest de la province mais de fréquentes 
périodes nuageuses passeront sur les régions de l’est Les 
températures demeureront élevées aujourd'hui tandis qu'el­
les baisseront légèrement demain, de même que 1 humidité.

Régions de l'Outaouais, de Montréal et des Laurentides. 
Aujourd'hui: nuageux avec averses et orages; venteux. 
Demain: dégagement graduel. Maximum aujourd'hui: 28. 
Minimum cette nuit: 14 Maximum demain: 24

Régions de Québec, de Trois-Rivières et des Cantons de 
l'Est. Aujourd'hui: nuageux avec averses et orages, surtout 
en fin de journée; venteux. Demain: dégagement graduel. 
Maximum aujourd’hui: 29. Minimum cette nuit: 14. Maximum 
demain: 24.

JEUDI
iever Coucher Durée 
3.50 19.42 15.52

moree
JEUDI

Basse 6hOO 
Haute 10h55

Basse I8h40 
Haute 23h35

Du boeuf 
moins cher

COURS COMMERCIAL REGULIER
Secondaire court

Cours terminal en secondaire IV
Reconnu pour fins de subvention 

Permis No 669515

COURS OE PERFECTIONNEMENT
Niveau secondaire 

Certificat du ministère de l'Education

COURS DU JOUR OU DU SOIR
Acceptons garçons et filles 

Cours spéciaux pour adultes

OTTAWA (PC) — Depuis 
quelque temps, il y a diminu­
tion du taux de croissance 
des prix des aliments. C’est 
ce qu’a déclaré W.W. Lasby, 
qui, à la Commission de lutte 
contre l'inflation, est le chef 
de la division de la surveil­
lance des prix des aliments. 
Durant le mois de mai. les 
prix des aliments avaient été 
de 1.5 p.c. plus élevés que 
durant le mois précédent. La 
hausse la plus considérable 
avait été celle des prix du 
boeuf: une hausse de 12.4 p.c. 
M. Lasby dit que, le mois 
prochain, le boeuf coûtera 
moins cher que l’an dernier.

slazenger pour le tennis la chemise ultra-légèrePrêt aux étudiants (sons intérêt) 
Essoi de 15 jours gratuit 

Bureau: De 9 o.m. à 8.30 p.m.
Le short entre dans le jeu. coupé dans du polyester texture tout blanc. Ban­
des d'extension à la taille. Ou 28 au 40. $16,95 
Son t-shirt à manches courtes, mi-coton mi-polyester, gagne le blanc, en 
P.M.G TG., $12.95

De Hathaway, une chemise qui emprunte au style militaire les épaulettes 
et les poches plaquées à rabat. En coton-polyester bleu ou naturel, sans 
repassage. P.M.G.TG., $26.

ECOLE COMMERCIALE BLUTEAU
473, de la Canardière 524-3215

SPECIAUX DE BLANC

TEL: 683-0377
’ iWÆfajiW Tapisserie 
^ ^ Pinceau
60, rue Beaucage, Ville Vanier

LATEX SATIN D’INTERIEUR 800 BLANC

SPÉCIAL $10
SUPER LATEX D’EXTERIEUR 950 BLANC

■r.r spécial $12.S0
FINI SEMI-LUSTRE D’INTERIEUR 
500 SUPÉR BLANC a,
KV?* SPÉCIAL 51

=B
le peignoir en ratine
Ou coton détente qui aime les bouclettes de la ratine Confortablement croi­
sé et ceinturé, emmanchure kimono. Se repose eri oieu. chameau ou brun. 
Taille unique proportionnée à tous. $40.

Les fragrances Paco Rabanne: deodorant $8.95, eau de toilette $15 50 
savon $5.50
Exclusivement de France, en toile ecrue tranchée de marine: son fourre-tout 
qui voyage $50. sa pochette pour clés et papiers $30

ssimons
letrenteeturf
pour homme/place /te-foy

j
t

i >A ♦



Québec, Le Soleil, mercredi 16 juin 1976

Il*®

H?

:f

”WWW«C!

-

Wüsf^Hm

<-. V -• •Jfc:.- ;

.

'

■

wiï*

J.-Claude Lemieux,
Denturologistes du

'•

Toutes les villes 
devront payer 
pour la CTCUQ

Navires américains à Québec
Le port de Québec accueille présentement trois navires américains qui illustrent bien les 
derniers perfectionnements de la technologie maritime. Les USS Crockett, Marathon et 
Asheville, ont été largement utilisés au cours de la guerre du Vietnam, et conçus pour 
des missions de patrouille et de surveillance en haute mer et ils ont été dotés d'un

Le Soleil, Jacques Deschéœs

armement qui en fait, toutes proportions gardées, trois des unités les mieux armées de lo 
flotte américaine. En escale de ravitaillement à Québec après avoir effectué des 
manoeuvres canado-américaines dans la région des Grands Lacs, la flottille américaine 
regagnera lo semaine prochaine son port d’attache de Norfolk, en Virginie.

Les édiles de Charlesbourg limités 
à une hausse de traitement de 40%

par Benoit ROUTÜIER

La Régie des mesures anti- 
inflationnistes a jugé que les hausses 
de rémunération du groupe des con­
seillers municipaux et du maire de 
Charlesbourg, de l'ordre de 77%, sont 
trop élevées de 37%. Elle permet donc 
une augmentation de 40%.

Le président de la régie, M. Robert 
De Coster, donne 15 jours à la ville de 
Charlesbourg pour se soumettre à 
cette décision.

Le maire de Charlesbourg. HL

Henri Casault, nous a dit hier soir que 
le conseil se plierait "temporaire­
ment" à cette décision "pour montrer 
qu'on respecte les ordres". Toutefois, 
a-t-il ajouté, le conseil contestera la 
décision devant un commissaire en­
quêteur. Pour commencer.

A la suite de la fusion, le maire de 
Charlesbourg gagnerait $16,662 en 
1976, par rapport à $11,921 en 1975, les 
conseillers toucheraient $5.209 par 
rapport à $3.845 pour un conseiller du 
quartier Charlesbourg; à $2,078 pour 
un conseiller d Orsainville; à $900

pour un conseiller de Notre-Dame-des- 
Laurentides; et à $600 pour un conseil­
ler de Charlesbourg-Est.

La régie redresse ce tableau en 
fixant à $3,845 plus 8%, soit $4.152 la 
rémunération des conseillers et à 
$11,921 plus 8%, soit $12,874 68 celle du 
maire. C’est une augmentation de 40% 
" autorisée en raison de considérations 
spéciales qui tiennent à la situation 
créée par la fusion", selon des explica­
tions fournies dans un communiqué de 
la Régie des mesures anti­
inflationnistes.

Les quatre grandes villes de la 
région manquent d'un esprit de 
participation (le maire Blais)

par Benoit ROUTOIER

Les maires des quatre 
grandes villes de la région 
soit Québec, Sainte-Foy. 
Charlesbourg et Beauport. 
protègent leur statut actuel 
ce qui va à l’encontre d’une 
philosophie régionale.

C’est là l’opinion du maire 
de Sillery, M Charles-H. 
Blais, tandis qu'il dit que les 
neuf petites municipalités du 
territoire de la Communauté 
urbaine de Québec (CUQ) 
préconisent un esprit de par­
ticipation.

Conférencier au Club Ro­
tary de Québec, hier, M. Blais 
a fait part aux membres de 
cet organisme des change­
ments que les petites munici­
palités aimeraient voir s'ef­
fectuer à la CUQ.

Pour ce faire, M. Blais a en 
quelque sorte résumé un mé­
moire soumis au ministre des 
Affaires municipal»». M. Vit 
tor C. Goldbloom. par les 
neuf petites municipalités.

Manque de leadership

Avant de faire l'énuméra­
tion des recommandations du

remarquer que "la région 
métropolitaine manque de 
leadership". Elle ne possède 
pas les structures nécessai­
res à une administration ra­
tionnelle et les décisions 
sont prises "’de façon incohé­
rente, par un trop grand 
nombre d’organismes agis­
sant séparément chacun dans 
sa sphère".

Et M. Blais de nommer le 
Bureau d'assainissement des 
eaux du Québec métropoli­
tain (BAEQM), la Commission 
de transport (CTCUQ), la 
Commission d’aménagement 
(CACUQ) qui après avoir pré­
paré un schéma d’aménage­
ment n’a pas le pouvoir de le 
réaliser.

Ce sera bientôt, si le mi­
nistre Goldbloolh donne suite 
à certaines recommanda­
tions, la création d'un autre 
organisme dont le mandat

sera de s'occuper de la pro­
motion touristique et d'un 
autre qui prendra en mains 
la promotion industrielle.

Enfin, il y a la CUQ elle- 
même qui est un corps à deux 
tètes (un président du comi­
té exécutif et un président de 
conseil). A cause d une struc­
ture inadéquate, elle n’a pas 
l’efficacité quelle devrait 
avoir.

Désirs des petits
Ce que veulent les petites 

municipalités, de dire le con­
férencier, c’est un seul prési­
dent de la CUQ élu par le 
conseil et investi des pou­
voirs identiques à ceux d’un 
maire.

Elles veulent encore l'abo 
lition du comité exécutif vu 
que le nombre des municipa­
lités a été réduit à 13, à la 
suite des ’ fusions Le

mémoire des neuf petites 
municipalités suggère enco­
re la création de commis­
sions du conseil de la CUQ 
qui, entre autres, favorise­
raient l'établissement d une 
politique de participation et 
permettraient une étude plus 
approfondie des problèmes 
réplonauT

Enfin, le mémoire préco­
nise la création d'un poste de 
directeur général dont les 
pouvoirs seraient ceux ap­
partenant actuellement au 
président du comité exécutif. 
M Armand Trottier, et aussi 
des pouvoirs et responsabili­
tés attribués au poste de 
gérant de la CUQ

Quant aux services de la 
CUQ, les petites municipali­
tés pensent qu'il serait sage 
de s'en tenir » l’t valuation, 
I informatique la promotion
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touristique, la promotion in­
dustrielle et l'incinérateur.

Pour mettre fin à la prolifé­
ration des organismes, les 
petites municipalités deman­
dent que le BAEQM et la 
CTCUQ soient intégrés à la 
CUQ. Toutefois, en ce qui 
concerne le BAEQM, M. Blais 
a laissé entendre que toutes 
les dépenses d'immobilisa­
tions (jusqu’ici environ 
$50.000,000) devraient être as­
sumées entièrement par le 
gouvernement. Le ministre 
Goldbloom aurait parlé de 
faire payer le tiers de celles- 
ci par les
municipalités. "Même le 
tiers serait trop lourd pour 
les municipalités", de préci­
ser le maire de Sillery.

Les gros vs les petits

M. Blais a fait remarquer 
que lors d une assemblée 
tenue récemment il est appa­
ru clairement que les maires 
des grosses municipalités re­
jettent la majorité des recom­
mandations des petites.

En fait, ils n’acceptent que 
celle voulant qu'il n'y ait

qu'un président de la CUQ 
assisté d'un directeur- 
général.

Les maires des quatre plus 
grandes villes rejettent le 
reste dont une résolution 
voulant que le vote au con­
seil de la CUQ soit pris selon 
la formule un maire-un-vote 
sur les questions n’ayant pas 
d’incidence monétaire, 
exemple: le choix du per­
sonnel.

Selon M. Blais, c'est le 
sujet qui a suscité le plus de 
controverses lors de l'assem­
blée où a été étudié le 
mémoire des petites munici­
palités. La raison principale 
du choix de ce mode de 
procéder c'est qu’il "évite­
rait les nombreux tiraille­
ments" au sein de la CUQ et 
"favoriserait un esprit ré­
gional".

Les maires des grosses 
villes sont d'accord "en prin­
cipe " sur l'intégration de la 
CTCUQ et du BAEQM à la 
CUQ et c’est tout.

La régie établit comme principe 
de base, dans un cas de fusion, que le 
régime de rémunération doit être fixé 
au niveau du traitement le plus élevé 
qui était visé aux élus avant la fusion 
et que la hausse de rémunération 
totale du groupe ne doit pas dépasser 
8 pour cent

La nouvelle ville de Charlesbourg 
est administrée par un comité provi­
soire de 15 membres, comprenant les 
élus des municipalités regroupées, et 
ce jusqu'en novembre où il y aura 
élections. Après les élections, le con­
seil comptera 11 membres, y compris 
le maire.

La régie maintient que le conseil 
provisoire ne peut être considéré 
comme un nouveau groupe comme le 
soutient la ville. "C’est le même 
groupe que celui qui existait avant la 
fusion, de préciser la régie, dont 
chacun des membres subit une modifi­
cation dans son régime de rémunéra­
tion et, par conséquent, il est assujetti 
aux mesures anti-inflationnistes en 
vigueur depuis le 14 octobre 1975.

Partie remise seulement
La régie ajoute toutefois que les 

postes de conseillers et celui du maire 
qui seront élus en novembre prochain 
constitueront cependant de nouveaux 
postes et les élus pourront être consi­
dérés comme un nouveau groupe 
formé après le 14 octobre 1975.

Bien que ce ne soit qu'un retard 
dans l'application des rémunérations 
haussées de 77%, M. Casault dit que le 
conseil se défendra en argumentant 
que, en vertu de la loi des cités et 
villes, les élus municipaux sont rému­
nérés au salaire minimum, qu'il s'agit 
d’une nouvelle ville et que le conseil 
provisoire est un nouveau groupe.

Remarquons que ces hausses ne 
sont pas le fruit d’un règlement adopté 
par le conseil de Charlesbourg. C’est 
le résultat de la fusion. La population 
de la ville étant plus élevée et les élus 
étant rémunérés au per capita, s'ensui­
vent des augmentations proportion­
nelles.

La regie devait rendre une déci­
sion similaire pour les élus de Donna- 
cona et Portneuf, mais Charlesbourg 
est le premier cas de fusion à lui être 
soumis. Peut-être pas le dernier.

par Pierre CHAMPAGNE

La Commission de transport de la 
Communauté urbaine de Québec 
pourra, en cours d'exercice, adopter 
tout budget supplémentaire qu'elle 
juge nécessaire, et les municipalités 
desservies par la CTCUQ ne pourront 
se soustraire au paiement de leur 
quote-part.

Telles sont les deux principales 
modifications qui ont été présentées, 
hier, à l'Assemblée nationale, lors du 
dépôt de projet de loi privé no 224 
modifiant la loi de la Communauté 
urbaine de Québec.

Cette modification à la charte de la 
Communauté urbaine de Québec fait 
suite à des déficits de plus en plus 
onéreux de la CTCUQ et à certains 
problèmes de "remboursements" 
créés par des municipalités insatis-

Budget supplémentaire

Par le projet de loi 224, la loi de la 
CUQ est modifiée par l'addition de 
l'article 243a qui se lit comme suit:

La Commission de transport peut, 
exceptionnellement, en cours d'exer­
cice, adopter tout budget supplémen 
taire, à l'occasion de l'exercice du 
pouvoir qui lui est accordé.

Le secrétaire de la CTCUQ doit 
déposer ce budget chez le secrétaire 
de la Communauté urbaine de Québec. 
Celui-ci doit le transmettre au comité 
exécutif, à chaque municipalité et à 
chaque membre du conseil au plus 
tard cinq jours après sa réception.

Ce budget supplémentaire doit 
être soumis au conseil pour approba­
tion au plus tard 15 jours après sa 
réception lors d'une assemblée spécia­
le convoquée à cette fin et il ne peut

être mis fin à cette assemblée sans que 
ce budget ne soit adopté.

Partager le déficit
Par ailleurs, les municipalités des­

servies par les autobus de la CTCUQ 
n'auront désormais plus d'autres choix 
que de payer les déficits encourus 
pour bénéficier d’un tel service.

L’article 247 de la loi de la 
Communauté urbaine de Québec est 
amendé en ces termes:

"Si un exercice financier de la 
Commission de transport se solde par 
un déficit,...il est supporté par toutes 
les municipalités de l'annexe B."

"Le déficit est réparti entre ces 
municipalités proportionnellement à 
leur population d’après le dernier 
dénombrement reconnu valide par le 
lieutenant-gouverneur".

Et l'article suivant (248) continue 
en ces termes: "La Commission de 
transport peut faire adresser à toute 
municipalité une mise en demeure de 
payer sa quote-part dans les 90 jours 
de l'envoi de cette mise en demeure. 
Faute par la municipalité de se con­
former à cette mise en demeure dans 
le délai imparti, la Commission muni­
cipale du Québec peut, à la demande 
de la Commission de transport, présen­
ter une requête pour faire déclarer 
cette municipalité en défaut selon la 
section "V" de la Loi de la Commis­
sion municipale.

Les cités impliquées dans cette loi 
sont celles de Loretteville et de Sille­
ry; de même que les villes de Charles­
bourg, Ancienne-Lorette, Beauport, 
Québec, Sainte-Foy et Vanier; les 
villages de Saint-Emile et de Boischa- 
tel; la paroisse de Cap-Rouge et la 
municipalité du Lac-Saint-Charles.

Portrait maladif 
de la CUQ

par Benoit ROUTHIER

Tant que l’Assemblée nationale 
n’adoptera pas une loi pour restruc­
turer la Communauté urbaine de 
Québec (CUQ), celle-ci fonctionnera 
comme une personne avec des 
béquilles!

C’est ce qui ressort d’une déci­
sion du comité exécutif de l’orga­
nisme régional, prise le 1er juin.

En effet, le comité exécutif a 
adopté une résolution voulant que 
la CUQ confie au Service du person­
nel de la ville de Québec la gestion 
du personnel de la communauté.

De plus, depuis le 20 mai, la 
CUQ n'a plus de gérant. C'est le 
président du comité exécutif, M. 
Armand Trottier, qui assume ces 
fonctions.

Le directeur du personnel de la 
CUQ, M. Pierre Boudreault, a quitté 
son poste depuis environ deux mois. 
C'est depuis la décision du comité 
exécutif, une personne du Service 
du personnel de la ville de Québec. 
M Onil Bouchard, qui va faire un 
tour, deux ou trois fois par semaine, 
pour veiller au quotidien.

Notons que la CUQ assume les 
services de l’évaluation, de l'infor­
matique. de ta promotion touristi­
que, de la promotion industrielle. II 
y a aussi l'incinérateur et la Com­
mission d’aménagement (CACUQ). 
Le nombre de personnes à la CUQ 
se situe entre 230 et 240. Il y a 
quelques mois, 252 personnes 
étaient à l'emploi de la CUQ. Mais 
les tergiversations au sujet de l’ave­
nir de cet organisme ont causé 
certains départs et créé une atmos­
phère d'insécurité.

Qui plus est, la convention 
collective des employés de la CUQ,

sauf pour les employés du centre de 
récupération des déchets, est échue 
depuis le 1er mai. C'est donc une 
période de négociations, mais il 
semble qu'elles soient au ralenti.

Une tutelle de $1,500 
par mois

Pour s’assurer les services de 
M. Onil Bouchard, la CUQ doit 
payer à la ville de Québec une 
somme forfaitaire de $1,500 par 
mois. Ceci à compter du 1er avril 
dernier.

Cette "tutellle" de la CUQ par 
Québec, si on se fie à la résolution 
du comité exécutif, durera jusqu'à 
la modification de la loi de la CUQ. 
En effet, la résolution précise: "en 
attendant la restructuration de la 
Communauté”.

Les maires et conseillers com­
posant le comité exécutif auraient 
dit que, à l'aube (?) de l'adoption 
d'une loi modifiant les structures 
de la CUQ il était préférable de ne 
pas combler les postes vacants par 
de nouvelles personnes.

C’est ainsi que le poste de 
directeur du Service de tourisme et 
congrès est vacant depuis le départ, 
au début de mai, de M. Jacques Roy.

De plus, deux services de la 
CUQ fonctionnent plus ou moins 
depuis un bon bout de temps parce 
qu'un avenir incertain se dessine 
pour eux. C’est le Service de promo­
tion industrielle que la Société 
Inter-Port, chambranlante, pourrait 
transformer ou abolir si jamais elle 
devenait vigoureuse; et le Service 
de promotion industrielle qui ne 
sait pas si un nouvel organisme 
prôné par la Chambre de commerce 
et d’industrie du Québec métropoli­
tain le remplacera.

TON TOIT | CLOTURES

Service d'Optique

Vltiu*
MYOltD OPTIQUE 
ET 0 OPTOMETRIE

Détaillants opérant an vertu tft la Loi 
loi oplométrlatot ot opticiens de la 
province de Québec,

Place Laurier, Sic for 653 1396 
2. Edifice Piece Ovebec 539 5113 
Gare Centrale « Autobus — 5?9 4655 
Galeries Chignon Lévis 633-1322

Nouveau Bureau

J,-CLAUDE LEMIEUX, 0.o.
OEHTUROLOGISTE 

(Prothèses dentaires)

l'Ordre des 
Québec, est heureux d'annoncer 
l’ouverture de son bureou ou 432 
ouest, boulevard St- 
Cyrille. Consultation sur rendez- 
vous; 611-1622 Réparations: 2 
heures, (dentiers) («soi.)

COULE?
ESTIMATION GRATUITE

AQUILON CONS. SNC.
COUVREUR-849-5608

a Maillons einjrta galvanisés 
aTtsmînTam, H»

a» ifKtallBÎiflfl ti AaiifiâW tltJItlIflIWII 21 Will w

CLOTURE ORLEANS LIEE
849-2465

CLUB RICHELIEU DE STE-FOY
GAGNANTS DU TIRAGE OU 11 JUIN 1976:

1er prixt
(Dodge Aspen 1976, ''Special Edition”, avec la collabora­
tion ci» R. Tanguay Automobiles Liée)
BILLET NOi II6T oaoM4IIT! R,ym0nd L. Roy 
2* prix:
(Téléc ou leur portatif 20" G.E., avec la collaboration de 
Ameublements Tanguay Inc.)
BILLET NOt 066T Bouresee
3e prixs
(Radio portative MA/MF, magnétophone. Toshiba, avec lo 
collaboration de Ameublements Tanguay Inc.)
BILLET NOi 0680

OAONANTt Cherles *. Oienne 
FÉLICITATIONS AUX GAGNANTS 

REMERCIEMENTS k TOUS LES SOUSCRIPTEURS
U DIRECTION.

r



l’éditorial Québec, Le Soleil, mercredi ià juin 1976A 4

Transferts fiscaux envisagés
La conférence fédérale-provinciale des pre­

miers ministres à Ottawa pouvait difficilement 
en arriver plus qu'à un accord de principe 
quant au nouveau régime de partage des 
recettes fiscales, pour une période de cinq ans, 
qui entrera en vigueur en mars prochain. 
Ottawa propose son retrait partiel de trois 
régimes à frais partagés, assurance- 
hospitalisation, assurance-maladie, enseigne­
ment post-secondaire, avec compensation cor­
respondante de points d’impôt. L'élément essen­
tiel réside précisément dans le niveau plus ou 
moins élevé de ce transfert d’impôt, qui 
commandera l'approbation finale des provinces.

Sans l'intervention fédérale, les program­
mes de sécurité sociale auraient tardé à voir le 
jour au Canada et s’ils avaient été adoptés 
séparément, par chaque province, ils auraient 
subi des distorsions de l'une à l'autre; les 
programmes auraient non seulement pris nais­
sance à des moments différents, mais les 
services offerts auraient été disparates. L'ai­
guillon fédéral s'est révélé nécessaire pour 
faire démarrer les programmes simultanément 
et pour uniformiser les services, éléments 
indispensables dans une nation qui veut mainte­
nir un minimum d'unité.

L'intervention d'Ottawa dans ces program­
mes à frais partagés est survenue à un moment, 
dans l’après-guerre, où la notion de sécurité 
sociale avait passablement évolué depuis la 
fédération du pays. En 1867, la "sécurité 
sociale" du temps, l'expression même n’était

pas consacrée, consistait plutôt à un secours 
direct aux indigents. Comme les municipalités 
étaient les mieux placées pour connaître ces 
personnes dans le besoin, on a conclu qu’il 
appartenait aux provinces, qui ont juridiction 
sur les municipalités, de posséder la juridiction 
sur le secours aux indigents.

La notion moderne de sécurité sociale a pris 
par la suite une plus grande extension. Elle 
visait également la sécurité du revenu et 
demandait une certaine égalisation des secours 
entre les c».jyens à travers le pays. Responsable 
de la conjoncture économique, donc de la 
sécurité du revenu, et ayant les obligations d’un 
minimum d'égalisation des chances économi­
ques, le fédéral est intervenu, conjointement 
avec les provinces, en vue de pousser à 
l'édification progressive de notre système de 
sécurité sociale.

A tel point que la seule contribution 
fédérale aux trois programmes à frais partagés 
s’est élevée, l'an dernier, à plus de $5 milliards, 
ce qui ne comprend pas la péréquation aux 
provinces les moins avantagées. Mais en contri­
buant à 50 p.c. des frais partagés, l'Etat central 
se voit coincé par l'augmentation des dépenses 
provinciales en ce domaine. Voici qu'Ottawa 
cherche à contrôler de plus près ses contribu­
tions aux programmes à frais partagés en y 
limitant ses dépenses à l’accroissement du 
produit national brut et en transférant de 
nouveaux points d’impôt aux provinces. Il

faudra ici préciser quelle compensation rece­
vront les provinces pauvres par point d'impôt 
transféré car, sur la fin des années 60. un point 
d’impôt sur le revenu des particuliers rappor­
tait $3.14 en Ontario, par exemple, contre $0.91 à 
l'Ile-du-Prince-Edouard.

L’approbation de la proposition du fédéral 
est liée pour les provinces au nombre de points 
d'impôt qu elles recevront en compensation du 
retrait d'Ottawa, ce qui reste précisément à 
déterminer. Les provinces pouvaient recourir 
jusqu'à maintenant à un impôt uniforme de 30.5 
p.c. Le Québec, lui, recevait une tranche 
additionnelle de 24 p.c.

Le nouveau partage envisagé rapprochera 
les autres provinces du Québec en ce qui 
concerne le nombre de points d'impôt dont 
disposera chaque province; on réduirait ainsi 
l'écart entre chacune d'elles quant à l’impôt sur 
le revenu personnel dont elles disposent. De la 
sorte, chaque province subvenant davantage à 
ses frais de sécurité sociale à même des points 
d’impôt accrus serait davantage incitée à 
réduire ses dépenses. Si les provinces voulaient 
accroître leurs services sociaux, elles le feraient 
alors à leurs propres frais. Resterait alors à 
résoudre l’inégalité des normes sociales qui 
s’ensuivrait à travers le pays.

Le transfert de nouveaux points d'impôt, à 
déterminer ultérieurement, pose une autre 
question. Sans doute aurait-il l’avantage de 
limiter les dépenses fédérales à des normes 
prévisibles (l'accroissement du produit national

brut). D'autre part, il réduirait d'autant les 
points d'impôt fédéraux sur le revenu per­
sonnel. Il en résulterait une réduction de la 
marge de manoeuvre fédérale, déjà mince par 
rapport aux autres régimes fédératifs, destinée 
à agir sur la conjoncture économique. Le 
gouvernement central a de nettes responsabili­
tés à ce sujet.

La proposition fédérale est naturellement 
diversement accueillie selon qu'on s'adresse 
aux provinces riches ou pauvres. Pour les 
premières, chaque point d'impôt nouveau qu'el­
les assument se traduit par des revenus relative­
ment plus élevés que le même point d'impôt 
retiré par une province moins prospère. On est 
donc plus ou moins favorables aux transferts 
fiscaux, selon la prospérité de la province. Sans 
compter que les provinces pauvres ont plus de 
sécurité sociale à affronter avec moins de 
revenus disponibles.

D'où l'importance de la péréquation qui 
sera liée aux transferts fiscaux. Il faudra 
également prévoir des normes suffisamment 
uniformes de services sociaux et d'enseigne­
ment de façon à éviter pour l'avenir des écarts 
trop considérables de services entre les provin­
ces canadiennes. Il faudra attendre les préci­
sions chiffrées de la proposition fédérale pour 
savoir jusqu'à quel point on tiendra compte de 
ces impératifs divers dans l'accord visant les 
cinq années à venir.

Gilles BOYER

Tout, sauf un décret
Les trois commissaires aux 

différends scolaires, nommés en 
vertu de la loi 23 pour faire le tour 
des problèmes opposant le gouver­
nement et le monde de l'enseigne­
ment. ont déposé leur rapport 
conformément à leur mandat

Rien de tellement neuf à ajou­
ter aux 10 déclarations publiques 
qui ont précédé ce document si ce 
n'est la suggestion de tenir les 
écoles fermées, advenant l'incapa­
cité pour les parties négociantes 
de conclure une entente satisfai­
sante avant la rentrée scolaire de 
septembre prochain, et ce. dans le 
but de freiner une fois pour toutes 
la désintégration déjà trop avan­
cée des conditions de vie des 
élèves dans les écoles publiques.

Après s’être à nouveau décla­
rés carrément opposés à tout 
recours à une loi spéciale ou 
décret, qui risque d'ériger l'irres­
ponsabilité en système, les com­
missaires réaffirment avec vi­
gueur que les parties doivent 
investir le maximum d'efforts 
pour trouver une solution à leur 
différend d'ici le 30 juin permet­
tant un vote des enseignants, au 
plus tard à cette date, sur des 
accords de principe sur l'ensem­
ble des points en litige.

Au pis aller, ils sont d'avis 
qu'un point majeur doit être clari­
fié au plus tard le 30 juin et bien 
avant si possible. Advenant une 
entente spécifique sur la tâche 
des enseignants du secondaire et 
de l'élémentaire, même en l'ab­
sence d'un accord global sur l'en­
semble des objets de négociations.

on devrait procéder à l'organisa­
tion administrative et pédagogi­
que des écoles pour l’an prochain 
sur la base de nouvelles normes 
qui auront été convenues. Bref, 
sauver les naufragés éventuels.

Tous ces appels à la bonne foi 
et à la souplesse pour amener une 
solution négociée avant les vacan­
ces et éviter le report du conflit à 
l'automne demeurent évidemment 
tributaires des véritables enjeux 
que les parties mettent en cause, 
du fait, surtout, que la lancinante 
stratégie fasse ou non place à la 
poursuite d’objectifs vraiment 
axés sur le bien commun. Or, 
depuis le début du conflit, on est 
en droit de se demander quelle 
place a vraiment été faite aux 
valeurs fondamentales qui en 
émargent, si on a voulu donner à 
la bonne foi. qu’on ne se lasse pas 
d’invoquer, toute la place à la­
quelle elle a droit

Néanmoins, une lueur, si fai­
ble soit-elle, luit au firmament des 
négociations. On apprenait, en 
effet, il y a une semaine que les 
négociateurs de la CEQ avaient 
désormais "plein mandat" pour 
décider eux-mêmes, au cours des 
jours à venir, de la nature des 
compromis à faire aux tables de 
négociations. Jusqu'ici, les quel­
que 200 membres de la Commis­
sion de négociations de la CEQ 
pour la table des enseignants 
contrôlaient de façon assez sévère 
l'exercice des mandats de leurs 
négociateurs et ne se gênaient pas 
pour les remettre à leur place 
quand ils osaient prendre un peu 
trop de champ

On se demande donc si cette 
"victoire’' des partisans du com­
promis sur ceux du statu quo ne 
sera pas de nature à faire cesser 
cette espèce de piétinement ou 
valse hésitation qui imposait le 
"rythme" et surtout la couleur des 
discussions.

Pour les commissaires, l abou- 
tissement des négociations réflé­
chies et responsables dans le 
secteur scolaire doit satisfaire un 
double objectif: l’aménagement 
de conditions de travail et de 
rémunération acceptables pour 
les parties et réalistes; la restau­
ration dans les écoles publiques 
d'un climat propice à la collabora­
tion de tous les agents scolaires 
concernés. En cela, ils dégagent 
lucidement les voies dans lesquel­
les devraient désormais s'engager 
les parties, quelles que soient les 
embûches d'un système qui, on le 
savait déjà en 1964, allait ouvrir 
toute grande la porte à l’anarchie 
actuelle. En 1972, le gouvernement 
savait fort bien à quoi s’en tenir à 
ce sujet. Mais il n’a rien fait, que 
l'on sache, pour tenter de modifier 
des mécanismes que, depuis quel­
ques mois, il professe l'intention 
de changer. Consentira-t-il à le 
faire, une fois l'hypothétique voeu 
d'un accord global réalisé? On a, 
pour le moment, assez du poids du 
présent pour préjuger du futur. 
Dans l'intervalle, les commissai­
res auront fait leur boulot propre­
ment, même si la loi 23 demeure 
une créature indésirable.

Paul LACHANCE
Des faits à connaître dans le 
conflit des chauffeurs scolaires
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l’opinion des lecteurs

"Pornographie
M. André Payette

Permettez-moi de venir vous souli­
gner un défaut du "Le 60” dans 
certains dossiers sur les pauvres, les 
gagne-petit eu autre du même monde.

Comme exemple, je prends votre 
dossier surîà TàlfiïïT» T' éüen iT < 
de groupe) Turcotte lors du 27 mai et 
1er juin La réaction de la population 
manifestée d’une manière "charita­
ble" envers la famille Turcotte souli­
gne une faiblesse du traitement de 
l’information que je qualifierais d'une 
manière trop forte: pornographie de la 
tmsère.

Votre dossier visait pour des ob-

LE SOLEIL

de la misère
sénateur* avertis a (aire bouger le 
ministère des Affaires sociales, mais 
le traitement a fait surtout s'accumu­
ler des cadeaux à la famille Turcotte 
qui sera, dans un sens, paralysée pour 
faire pression auprès du ministère.

Vmr» ***rr~ errt.tlnpmcnt qui? Tes
ministres surtout ne bougent que 
lorsque les pressions viennent des 
payeurs de taxe ou des électeurs en 
assez bonnequantité L’animation de­
mande que le jeu des moyens de 
pression soit bien expliqué à la popu­
lation. Sinon, on continuera à se 
décharger de ses responsabilités par 
un panier de provisions, un chèque ou 
une bebelle. Je me souviens du temps
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nti dtt monde envoyait des souliers a 
Donalda de "Un homme et son péché" 
à Radio-Canada parce que Séraphin 
ne voulait pas lui en donner. Le 
problème des familles d’accueil est à 
la grandeur du Québec. J'en connais 
un tout à fait identique à la famille

plus simples sont vécus par toutes les 
familles d'accueil du Québec

Les députés et les ministres con­
naissent le dossier. Ils essaieront 
d’agir électoralement; mais comment? 
Peut-être en culpabilisant ces familles 
d’accueil en les accusant de vouloir 
faire de l'argent sur le dos des enfants 
— ces pauvres enfants. O reconnaît 
bien ce refrain populaire à la TV et à 
la Radio.

Je sais que je ne vous dis rien de 
nouveau, mais je souhaite que les 
efforts de pression de la population à 
faibles revenus soient mieux traités 
par l'information.

Ces remarques sont celles d'un 
auditeur qui apprécie "Le 80”. vous 
l'aurez senti, je pense

François Martel 
40 Place Hammond 

Val d Or 
819-826-5632.

M. le rédacteur en chef.

La semaine dernière, mon nom est 
venu deux fois sur le tapis, dans cette 
partie de votre journal où il y a de la 
correspondance 11 s agissait de l'affai­
re Transport scolaire de Chauveau 
Ltée.

Dans une première lettre, quel­
qu'un me félicitait, et si je me souviens 
bien, on me faisait dire que le salaire 
des employés de Transport scolaire de 
Chauveau I tép était bien raisonnable 
Quelques jours plus tard, une longue 
lettre, signée par je ne sais combien 
de personnes, me tombait dessus et 
répondait à la première.

Ce qu’il y a de plus drôle, c'est que
* Ht devant mot le tevte rte mnn

jugement, et que nulle part, ai-je passé 
quelque remarque-sur le salaire payé 
aux employés. Si bien convaincu, qu'à 
1 audition il n’en a pas été question

La première personne qui vous a 
écrit n'avait pas à me mettre en cause, 
et celles qui ont suivi auraient pu 
garder leur colère pour un autre.

Un officier de la compagnie, mon­
sieur Farrah, a témoigné. Il a expliqué 
que la convention collective qui ne 
devait prendre fin qu'en 1977 8u plus 
tard, ne comportait aucune clause 
pour un réajustement de salaire, sauf 
qu’il était prévu que si la Commission 
du transport et le Département du 
transport accordaient une subvention, 
les employés devaient en profiter

En fait, quand j'ai entendu la 
cause, une subvention de D 3% envi­
ron avait été accordée à la compagnie, 
mais navait pas été payée. Malgré 
cela, celle-ci en avait fait profiter les 
employés et 1 employeur venait juste­
ment de comparaître devant le Dépar­

tement du transport pour essayer 
d avoir une plus forte subvention dont 
nécessairement les employés devaient 
profiter

Ce sont les faits qui ont été 
prouvés devant moi. Personne n'a 
contesté ce témoignage, l'avocat des 
employés n'ayant rien à dire J en ai 
conclu que ce témoignage était la 
vérité.

J'ai eu la nette impression que 
c'étaient là des faits que les employés 
ignoraient et dont on avait "oublié” de 
leur faire part Je n'ai donc pas été 

îrpris que 1 affaire se soit réglée le 
lendemain.

Paul Miquelon, J.C.S. 
39 rue St-Louis, suite 416 

Québec, P.Q.

La crédibilité du 
journalisme québécois
M. le rédacteur en chef.

Votre journal a publié le 19 mai 
(page G-l) un article traitant de la rue 
d’Auteuil et de son histoire. Cet 
article, signé Monique Duval, était 
coiffé de deux photographies L une 
montrait la rue d’Auteuil "au début du 
siècle” vue de la tour du parlement. 
L'autre, prise de l'intersection d'Au- 
teuil Saint-Louis, montrait la même 
rue telle qu'elle était il y a quelques 
semaines avec ses arbres sans feuilles 
et deux files de voitures mises en 
valeur par l'angle utilisé par le photo­
graphe "et voilà, disait le sous-titre, 
ce que 1ère du béton et de 1 automobi­
le fait de nos belles rues...”

J aimerais connaître le membre de 
votre personnel — car ce n'est pas 
madame Duval — qui manifeste ainsi 
sa mauvaise foi et sa malhonnêteté 
intellectuelle. Vos lecteurs aimeraient

certainement connaitre ceux qui, dans 
votre entreprise, ont la responsabilité 
de choisir les clichés et les sous-titres 
et qui utilisent a l’occasion des procé­
dés dont la grossièreté, heureusement, 
ne peut échapper qu à une minorité.

A qui se plaindre'’ Au Conseil de 
presse-’ A la Fédération des journalis­
tes? Trop préoccupées par les choses 
importantes" comme le droit à l’in­

formation, la liberté et la concentra­
tion de la presse, ces instances ne 
s'intéressent pas à ces "vétilles" qui 
cependant, additionnées les unes aux 
autres, ont réduit la crédibilité du 
journalisme québécois à un niveau tel 
qu on se demande comment des mem­
bres de la profession peuvent encore 
s'acharner à rabaisser

Gaston Deschénes 
Sainte-Foy
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tarifs d’abonnements
LIVRAISON A OOMICIIE OU lUNOt AU 
SAMCCX: $1 10 PAR SEMAINE SEPT 
«iS « PORT CARTIER OU lUNDt AU 
SAMEDI SI.2) PAR SEMAINE PRIX A 
L'UNITE OU IUNOI AU VENDREDI 
O 25. LE SAMEDI 0.40

ANCI:ABONNEMENTS RAYE!
Pc* porfMT, luncS au Mintdl ; 
Sapi-IWt ** Por» Cortior (por portour) 
PAR LA POSTE. M au «omodi 
Province d» Ouébuc 
Autre» prevmcot du Canada 
Poy»

3 MOIS * MOIS

$13.7$
$11,79

$15.00
$17.50
$37.90

$27 J0 
$31.39

$30.00
$35.00

$95.00
$«2.50

$«0.00
$70.00

$75.00 $150.00

SERVICE AUX ABONNÉS 

(TIRAGE)
Pour lout renseignement, 
vous pouvez communiquer 
avec nous de 8H30 à I9f>30, 
samedi de 8K30 à Ilh30

647-3334

RENSEIGNEMENTS

647-3233

REDACTION
647-3394

SERVICE DI IA PUBLICITE
ANNONCES CLASSÉES 6474311

CARRIÈRES ET PROTESTONS 6474266

PU8UCITE • DÉTAJUANTS 647-3435

PUBLICITE GENERALE 647-3536

AUTRES SERVICES
ACHATS

CREDITS ET RECOUVREMENTS

PERSONNEL
PROMOTION

647-3241 

647-3236 

647-32IV 

647-3342
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""document/rapport des Commissaires aux différends scolaires

Tout plutôt qu'une loi ou un décret
Un vote avant le 30 juin

A court terme, les Commissaires 
aux différends scolaires sont d'avis 
qu’il faut écarter carrément le recours 
à une loi spéciale ou à un décret 
gouvernemental. Us l'ont déjà affirmé 
avec vigueur dans leur déclaration 
publique du S juin dernier et Us 
reviennent sur cette question un peu 
plus loin dans ce rapport.

A leur avis, les parties négociantes 
doivent, de part et d'autre, investir le 
maximum d’efforts pour trouver une 
solution à leur différend d’ici le 30 
juin. Conscientes de leurs responsabi­
lités respectives à l’égard des parents 
et des élèves,
elles voudront sûrement tout ten­
ter au plan des compromis nécessai­
res, afin d’éviter le report du conflit à 
l’automne prochain. Il faut alors accé­
lérer grandement le rythme des négo­
ciations afin que l'on aboutisse à des 
accords de principe sur l'ensemble 
des points en litige avant, autant que 
possible, la fête de la St-Jean. Cela 
permettrait la tenue d’un vote général 
des enseignants pour ratifier l'accord 
obtenu avant leur départ pour les 
vacances.

On pourrait procéder à un tel vote 
au plus tard le 30 juin. Dans le 
contexte actuel, malgré que des 
formes d’intimidation et de représail­
les se soient manifestées dans certains 
syndicats au cours des derniers mois, 
les Commissaires aux différends sco­
laires ne croient pas opportun de 
recommander la tenue d'un vote sur­
veillé par la présence de tiers impar­
tiaux. Us préfèrent de beaucoup que 
l'on fasse confiance à l'ensemble des 
dirigeante syndicaux et aux membres 
en général, qui peuvent eux-mémes 
prendre des mesures appropriées à 
l'intérieur de leurs structures syndica­
les pour assurer I Intégrité d’un éven­
tuel scrutin.

De toute façon, un point majeur 
doit être clarifié au plus tard le 30 
juin, et bien avant si possible. Adve- 
nant une entente spécifique sur la 
question de la tâche des enseignants 
du secondaire et de l'élémentaire, 
même en l’absence d'un accord global 
sur l'ensemble des objets de la négo­
ciation provinciale, les Commissaires 
recommandent que l'on procède à 
l’organisation administrative et péda­
gogique des écoles pour l'an prochain 
sur la base des nouvelles nonnes qni 
auront été convenues. Par ailleurs, en 
l'absence d'un accord sur la tâche des 
enseignants, les Commissaires propo­
sent le statu quo. I.e que l'on organise 
les écoles sur la base des norm 
actuellement en vigueur dans 1 
commissions scolaires. Tout acco 
postérieur au 30 juin sur la tâche d 
enseignants risquerait de ne pouv< 
entrer en vigueur que longtemps api 
le début de l’année scolaire, peut-él 
seulement pour le second semestre, 
cela en autant qu'il sera possit 
l'automne prochain d'engager les i 
feciifs supplémentaires requis po 
compléter le personnel des écoles.

Malgré tous les efforts de bon 
foi que les parties négociantes poi 
raient déployer au cours des prochai 
jours, il n'est pas impossible que leu 
pourparlers achoppent sur certain 
questions d’importance, ce qui emf 
cherait l'aboutissement à un acco 
global de principe avant la dî 
proposée (i.e. la fête de la St-Jea 
Devant une telle éventualité, al 
toujours de maximiser les chances i 
susciter une entente complète avant 
30 juin et ainsi éviter (e report < 
conflit à l'automne, la partie patrons 
pourrait considérer l’opportunité < 
soumettre des "offres globales i 
règlement" et d'inviter les ens< 
gnants en particulier, et peut-être 1 
syndiqués impliqués dans les autr 
tables sectorielles de l’éducation, à 
prononcer par un vote général sur c 
offres de règlement.

II va sans dire que. dans une tel 
éventualité, un sain réalisme comma 
de à la partie patronale de faire i 
sorte que son "offre de règlemen 
soit la plus alléchante possible poi 
les syndiqués afin d’en éviter le rej<

Par ailleurs, un sain réalisa 
obligera également tes syndiqués à i

demander si le report du conflit 
scolaire à l’automne aurait des chan­
ces réelles d’amener la partie patrona­
le à consentir à des concessions 
sensiblement supérieures à celles qui 
leur auront été soumises lors du 
scrutin.

Avant de suggérer quelles étapes 
supplémentaires pourraient conduire 
à un règlement négocié si aucun 
accord global n'intervenait avant le 30 
juin, les Commissaires aux différends 
scolaires tiennent à émettre claire­
ment l'avis suivant à l'ensemble des 
enseignants et des syndiqués du sec­
teur de l'éducation, qui sont les 
premiers impliqués dans les négocia­
tions en cours, et aussi devant la 
population en général qui, en définiti­
ve. profitera elle aussi d'un dénoue­
ment heureux ou au contraire subira 
les contrecoups d'un nouveau rebon­
dissement de la crise scolaire: après 
un revue des dossiers qui demeurent 
en litige à la date de la présentation 
de ce rapport, les Commissaires esti­
ment et répètent avec insistance qu'u­
ne solution acceptable parait accessi­
ble aux parties négociantes tant au 
plan des clauses normatives que des 
conditions salariales et ce, avant la fin 
de juin

Pour aboutir à un tel accord, les 
négociateurs syndicaux et patronaux 
devront déployer le maximum d'efforts 
pour s échanger en*re eux ou encore 
développer conjointement des hypo­
thèses de compromis mutuellement 
acceptables sur les principales ques­
tions qui les séparent

Des négociations cet été

Si ( étape suggérée plus haut ne 
conduit pas à une entente acceptable. 
U faudra nécessairement, dans l’opti­
que privilégiée par les Commissaires, 
que les négociations reprennent pour 
trouver des terrains d'entente sur les 
points qui feront encore l'objet d'un 
litige le 30 juin. La voie de règlement 
la plus souhaitable demeure toujours 
celle des rencontres directes entre les 
parties négociantes, afin qu'elles assu­
ment pleinement leurs responsabilités 
respectives dans la recherche de com­
promis honorables et acceptables.

Certains trouveront peu réaliste 
que l’on puisse prévoir des négocia­
tions quelque peu intensives durant la 
période de l'été, alors que les ensei­
gnants généralement profitent de leur

longue période de vacances pour se 
reposer et changer de préoccupations. 
Toutefois, il pourrait en être tout 
autrement si les enseignants et autres 
syndiqués et leurs représentants aux 
aux tables de négociations étaient 
placés devant la ferme intention des 
autorités scolaires de ne pas rouvrir 
les écoles en l’absence d'un accord 
complet avant la rentrée. Des négocia­
tions relativement intensives pour­
raient avoir lieu, tant la pression 
serait forte chez les négociateurs 
syndicaux, aucune des deux parties 
négociantes ne voulant porter l’odieux 
d'un échec des pourparlers à la fin de 
l'été.

Toutefois, maigre la bonne volonté 
des parties, il se peut que pour dçs 
raisons diverses les pourparlers piéti­
nent ou retombent dans une nouvelle 
impasse. Les Commissaires aux diffé­
rends scolaires recommandent, adve- 
nant une telle tournure dans les 
pourparlers, que les parties négocian­
tes recourent alors à une intervention 
médiatrice agréée de part et d’autre 
pour trouver une issue au différend 
scolaire. Les parties concernées pour­
raient désigner un médiateur ad hoc 
pour chacune des tables sectorielles 
où un différend subsisterait Le média­
teur choisi d'un commun accord au­
rait, ou n'aurait pas, le devoir de 
présenter un rapport public, selon ce 
que les parties auraient convenu au 
départ.

U n'y a pas de doute qu'une 
médiation véritable pourrait faciliter 
grandement l'éclosion et le développe­
ment des compromis nécessaires jour 
résoudre les questions qui feront 
encore l'objet d'un litige à cette 
période-là du processus de négocia­
tion.

L'intérêt public commande que 
l’on n'écarte aucun moyen pour 
trouver une solution au conflit et la 
partie qui refuserait ta médiation 
volontaire devra porter l'odieux de la 
situation à un moment aussi critique. 
Il ne faudrait pas, par ailleurs, que le 
recours à la médiation serve de pré­
texte à l'une des parties pour retarder 
indûment le cheminement des pour­
parlers.

Grève ou lock-out 
plutôt que guérilla

Advenant l’incapacité pour les 
parties négociantes de conclure une

entente satisfaisante avant la rentrée 
scolaire en septembre prochain, les 
Commissaires aux différends scolaires 
croient qu'il serait préférable de ne 
pas rouvrir les écoles jusqu'à la 
signature d un accord global touchant 
les objets de négociation provinciale. 
Ils considèrent qu'une fermeture des 
écoles via une grève ou un lock-out 
reconnu et autorisé par le Code du 
travail est beaucoup moins domma­
geable pour la clientèle étudiante que 
le recours à la "guérilla" que trop de 
milieux scolaires ont connue au cours 
de l’année qui s'achève.

En effet, de l avis des Commissai­
res, la stratégie de l’escalade des 
mesures de harcèlement et de repré­
sailles que maintes institutions ont 
vécue cette année ou lors des rondes 
antérieures de négociations provoque 
davantage de sentiments d'animosité, 
d'anxiété, de frustration, de ressenti­
ment ou de rancoeur entre les diffé­
rents partenaires de la communauté 
scolaire (élèves, enseignants, parents, 
cadres scolaires, commissaires élus...) 
qu'une fermeture pure et simple des 
écoles via un lock-out ou une grève.

Il faut tout tenter pour éviter le 
recours à la grève ou au lock-out. 
mesures qui ne seraient pas sans 
laisser de traces; cependant, le climat 
qui s'ensuivrait serait moins malsain 
que celui qu entrainerait une nouvelle 
période de harcèlement ou "guerre 
des nerfs", dont les élèves et les 
parents seraient en dernière analyse 
les plus grandes victimes même si tous 
les autres partenaires de l'entreprise 
scolaire auraient eux aussi à en 
souffrir directement.

Aussitôt complétées les négocia­
tions au niveau provincial, il faudra 
entreprendre au niveau des commis­
sions scolaires locales et régionales la 
négociation sur les questions devant 
faire l'objet d'une entente complémen­
taire au niveau local. Cette phase de 
négociation n’existe que pour les 
enseignants de la C.E.Q., les ensei­
gnants de la P.A.P.T. et de la PA.C.T. 
n'ayant droit, selon le protocole conve­
nu entre eux, qu'à des "arrangements 
locaux".

Les Commissaires aux différends 
scolaires recommandent que les négo­
ciations touchant les ententes loca­
les" des ryndicats affiliés à la C E.Q. se

fassent diligemment à l’intérieur d uo 
délai maximum de 60 jours, avec ou 
sans le concours <fune médiation, 
selon les difficultés rencontrées et la 
disponibilité d un médiateur compé­
tent dans les environs.

A la fin de cette penode de 60 
jours, il est fortement proposé que les 
parties concernées aient volontaire­
ment recours à un arbitrage à senten­
ce exécutoire pour régler les points 
qui demeureraient en litige. L’abitre 
unique serait choisi d’un commun 
accord et son mandat clairement pré­
cisé, avec un bref délai pour rendre sa 
décision. S’il advenait qu'une des 
deux parties (le syndicat local ou ta 
commission scolaire impliquée) refuse 
un tel arbitrage, elle devra porter 
l'odieux du recours à la grève ou au 
lock-out autorisé par la loi, auquel elle 
contraint l'autre partie pour trouver 
une issue au différend qui les oppose.

(Note la conclusion des arrange­
ments locaux" autorisés par certaines 
clauses de la convention collective 
provinciale doit elle aussi intervenir 
dans les 60 jours de l'entente provin­
ciale. Cependant, une mésentente sur 
la question des "arrangements lo­
caux" ne permet pas le recours à la 
grève ou au lock-out).

Une foi ou un décret

L intervention de l'Etat législateur 
à titre de gardien de l'intérêt public 
pour mettre fin à une "aventure" que 
certains perçoivent comme sans issue 
est sans doute la première solution qui 
vient à l'esprit de ceux qui reprochent 
au gouvernement de ne pas suffisam­
ment prendre ses responsabilités dans 
le conteste social actuel et qui souhai­
teraient le voir "mettre à la raison" la 
C.E.Q. et les autres syndicats impli­
qués dans le conflit scolaire.

Les Commissaires rappellent, com­
me plusieurs antres observateurs l'ont 
fait avant eux, eue le recours trop 
fréquent et trop facile à des ordonnan­
ces législatives ou à des décrets 
gouvernementaux pour régler des con­
flits de travail finit par leur faire 
perdre l'efficacité recherchée. Le mi­
lieu scolaire a vécu ces dernières 
années plusieurs crises successives et 
la preuve semble avoir été faite que 
les solutions d'autorité ne réussissent 
pas à résorber le malaise profond qui 
subsiste toujours dans les relations de 
travail. La promulgation d'une nouvel­

le loi spéciale ou d'un décret expose­
rait encore le gouvernement à des 
accusations de dictature et de repres­
sion. La paix scolaire ne serait pas 
rétablie

Par ailleurs, les Commissaires no­
tent que l'intervention législative n'est 
pas la seule façon (ni nécessairement 
la meilleure) pour le gouvernement de 
faire preuve de fermeté dans le pré­
sent conflit scolaire. Conduire les 
négociations à leur terme selon les 
dispositions législatives déjà en vi­
gueur, ce qui inclut le recours possible 
à un lock-out en septembre prochain 
devant des menaces de débrayage ou 
de harcèlement de la part des syndi­
cats. représente une autre façon pour 
la partie patronale de faire preuve de 
fermeté tout en respectant les règles 
du jeu établies dans le présent régime 
de relations de travail

L intervention législative doit être 
considérée comme le moyen ultime 
dont dispose le gouvernement pour 
faire face à une crise majeure, à une 
situation chaotique ou anarchique 
dans les écoles. Le recours légal à la 
grève ou au lock-out ne constitue pas 
nécessairement un tel cas.

Evidemment, devant une impossi­
bilité totale d'en arriver à une entente 
négociée au cours de l'automne pro­
chain, et en raison des effets haute­
ment négatifs qu’une grève prolongée 
ou un lock-out de plusieurs semaines 
pourrait engendrer, l'Etat devra sans 
doute recourir à une loi spéciale pour 
mettre un terme à la situation et 
assurer le rétablissement d'un service 
public essentiel. Auparavant, toute­
fois, les parties auront été amenées à 
se mouiller vraiment et le public aura 
pu exercer le poids de son influence 
dans la recherche des compromis 
nécessaires de part et d'autre. C’est le 
jeu de la négociation dans le secteur 
public.

Si les Commissaires s opposent 
avec tant de vigueur à la promulgation 
hâtive dune loi spéciale ou d'un 
décret gouvernemental, c'est qu'ils 
considèrent que, dans le contexte 
actuel, une solution décrétée ne régle­
ra rien. C’est la désintégration déjà 
trop avancée des conditions de vie des 
élèves dans les écoles publiques qu’il 
importe de freiner une fois pour 
toutes. Les Commissaires estiment 
qu'une entente provinciale agréée par 
toutes les parties constitue la seule 
avenue qui puisse rétablir au sein de 
l'école publique le climat de paix et 
de sérénité, la stabilité, la motivation 
des divers agents d édudation. autant 
d’éléments absolument essentiels au 
bon fonctionnement du système scolai­
re et à toute activité éducative véri­
table

De l'avis des Commissaires, seule 
une convention négociée peut amener 
les divers partenaires du système 
scolaire, en particulier les chefs syndi­
caux, à assumer pleinement leurs 
responsabilités dans la conduite à bon 
terme de la présente ronde de négo­
ciations et, par la suite, dans la mise 
en application ordonnée des condi­
tions de travail qui y auront été 
convenues.

Le recours répété à une solution 
décrétée risque d'ériger l’irresponsa­
bilité en système, en évitant aux 
responsables locaux et provinciaux, 
tant syndicaux que patronaux, l'obli­
gation de vraiment se mouiller et de 
rechercher les compromis nécessaires 
à un accord négocié de bonne foi, et en 
les autorisant par la suite à dénoncer 
les conditions avec lesquelles les 
parties devront, tant bien que mal 
s’accommoder.

Cependant, les Commissaires répè­
tent qu’ils sont toujours convaincus 
qu'un accord global demeure accessi­
ble aux parties avant la fin de juin, si 
chacune fait preuve d'une ferme vo­
lonté en ce sens et manifeste toute la 
souplesse que la situation requiert.

Ce passage est extrait quasi intégrale­
ment du quatrième chapitre du rapport 
des Commissaires aux différends scolai­
res publié hier â Québec.

Le Soleil. An4rr Bellt-lilr
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Tout est prêt pour les Fêtes 1976
MONTREAL (PC) — Québec fêtera 

de nouveau cet été sur le Mont-Royal 
et sonnera le rappel d'une foule 
gargantuesque de festivaliers du 23 au 
26 juin.

Président des Fêtes 1976, M Jac­
ques Normand ouvrait, hier, un nou­
veau chapitre en rapport avec ces 
activités qui, selon une estimation 
approximative, coûteraient près d'un 
million de dollars et déplaceraient

par Torn FRECHETTE

Un réfugié russe est présentement 
détenu au centre d'hébergement de la 
gare maritime Champlain en attendant 
de connaitre la décision des hautes 
instances du gouvernement canadien

Boris Sukhov, 45 ans environ, a 
déposé une déclaration au bureau de 
Timmigiation de Québec et sa de­
mande d'acceptation au Canada est 
acheminée au Comité consultatif inter­
ministériel qui est chargé d’étudier 
les statuts des réfugiés sur le sol 
canadien. La procédure exige parfois 
une période assez longue pouvant 
s'étendre jusqu'à trois mois avant

une nouvelle fois quelque 1,500,000 
personnes.

Avec sa verve habituelle, "habillé 
en petit gars . . . pour faire plus 
sérieux”, Jacques Normand a profité 
de l'occasion pour dresser le bilan des 
améliorations qui feront les beaux 
jours de tout un chacun cet été.

— Une vingtaine de troubadours 
("il est absolument faux de penser,

l'acceptation ou le refus d’une telle 
demande.

Le Russe s’est évadé du bâtiment 
soviétique ’T’Odysssée”, le 8 juin, 
alors qu'il faisait escale à St. John's, 
Terre-Neuve, pour charger des provi­
sions. L’individu faisait partie de 
l’équipage du navire qui effectue des 
.recherches océanographiques dans 
l'océan Atlantique.

Selon une autorité du bureau 
d'immigration de St. Johns, ni les 
officiers du navire ni d’autres repré­
sentants soviétiques n’étaient entrés, 
hier, en contact avec l’immigration 
canadienne au sujet de cette affaire.

a-t-il dit, qu'il s'agit du personnel de la 
force constabulaire") seront dispersés 
dans la foule autour de la grande 
scène du Lac-aux-Castors;

— Musique et informations seront 
diffusées en permanence le long de la 
voie Camilien-Houde;

— Les services sanitaires seront 
doublés;

— Une signalisation complète per­
mettra au public de se retrouver sur le
site;

— Les heures de service du métro 
seront prolongées jusqu'à 2h30 du 
matin pour la ligne 4 et jusqu'à lh30 
du matin pour les lignes numéro 2 et 1, 
cette dernière s’arrêtant toutefois à la 
station Frontenac;

— La qualité sonore des scènes 
sera meilleure;

— M. Roger Baulu ("il y a des 
gens, des maladies comme la grippe 
porcine qui nous reviennent tous les 
printemps", commente encore Nor­
mand) agira comme présentateur pour 
les spectacles se déroulant sur la 
grande scène du Lac-aux-Castors;

— Enfin, on invite le public à 
’’garder la montagne belle" et à 
"respecter son environnement", le 
maire Jean Drapeau ayant affirmé 
qu’on devrait tenir les fêtes ailleurs 
l’an prochain si les événements de l’an 
dernier se répétaient Cette campagne 
de propreté est placée sous le thème 
"Vous êtes beaux, gardez-moi belle."

Radio-Québec et Radio-Canada 
s'unissent afin de diffuser les specta­
cles qui se dérouleront le soir sur la 
grande scène du Lac-aux-Castors dans 
le cadre de la fête nationale des 
québécois du 23 au 26 juin, sur le 
Mont-Royal.

Ce sont les caméras de Radio- 
Québec qui capteront les images de 
ces spectacles en direct de la grande 
scène, images qui seront retransmises 
par relais sur les ondes de Radio- 
Canada.

Voici comment s'opérera cette re­
transmission sur les deux réseaux:

Mercredi, 23 juin, 23 heures: le 
spectacle d ouvertur intitulé "Cinq 
Jean-Baptiste”, avec Robert Charle- 
bois, Yvon Deschamps, Jean-Pierre 
Ferland, Claude Léveillé et Gilles 
Vigneault, dans une mise en scène de 
Jean Bissonnette, seront télédiffusés 
en différé par Radio-Québec et par 
Radio-Canada.

Après le spectacle, Radio-Québec 
restera en ondes afin d’offrir aux 
téléspectateurs le traditionnel bûcher 
de la Saint-Jean et le feu d’artifice.

Jeudi, 24 juin, 21h30: le spectacle 
"Québec Chante", regroupant Gaston 
Brisson, Claude Gauthier, Pauline Ju­
lien et Raymond Lévesque, dans une 
mise en scène de Jean-Claude Ger­
main, sera diffusé en direct sur les 
ondes de Radio-Québec et de Radio- 
Canada.

Pour Hatfield...
(Suite de la première page) 

la Constitution canadienne appar­
tient maintenant aux Canadiens.

Ce petit scénario, le premier 
ministre du Nouveau-Brunswick. M. 
Richard Hatfield, y croit mordicus.

Discutant avec des journalistes 
hier à l'issue de la conférence 
fédérale-provinciale des premiers 
ministres. M Hatfield a soutenu 
que c'était là tissue la plus plausi­
ble u-x discussions qui ont été 
réamorcées sur la Constitution.

Lundi soir, à l'occasion du 
diner qui les réunissait à la rési­
dence officielle du premier minis­
tre Trudeau, les premiers ministres 
du pays se sont en effet laissé aller 
à une discussion ouverte sur la 
question constitutionnelle. Pour 
plusieurs, ce fut là la discussion la 
plus ouverte sur la Constitution à 
laquelle ils aient participé.

Elle n’a de toute évidence pas 
permis d'établir un consensus mais, 
à quelques semaines de la rencon­
tre des premiers ministres provin­
ciaux à Edmonton où il doit juste­
ment être question de la Constitu-

A salaire égal...
(Suite de la première page)

a-t-il confié à un reporter anglophone. 
C'est mon véritable domicile. Je n’au­
rais jamais dû quitter cette ville”.

11 s’est toutefois abstenu de débla­
térer contre ses anciens employeurs. 
"J'ai toujours été traité comme un roi 
à Québec Marius Fortier et son épou­
se furent des parents adoptifs pour 
moi-même et ma famille lorsque nous 
sommes débarqués dans la Vieille 
capitale”, a-t-il révélé.

lion et d une réponse commune des 
provinces aux récentes propositions 
du premier ministre Trudeau sur le 
rapatriement, cette discussion a 
permis, aux dires des participants, 
de débroussailler le terrain

Quoi qu’il en sorte, il ne fait 
aucun doute à Ottawa que le gou­
vernement Trudeau annoncera ses 
intentions constitutionnelles à l'oc­
casion de son prochain discours du 
Trône l'automne prochain.

Cela laissera juste assez de 
temps à Ottawa soit d'en arriver à 
un consensus avec les provinces 
soit d'utiliser rapproche unilatéra­
le pour faire du premier juillet 1977 
une date historique pour le Canada.

Pierre Trudeau passera ainsi 
dans l'histoire canadienne comme 
le premier ministre qui aura "cana- 
dianise ’ la Constitution.

John Diefenbaker a eu sa 
Charte des Droits de l'Homme,

Lester B. Pearson a eu son 
drapeau,

Pierre Elliott Trudeau aura eu 
sa Constitution.

Pour Richard Hatfield, cet évé­
nement historique est déjà acquis.

présume qu'il éprouvait certaines dif­
ficultés avec L’AMH”

"J’espère que Réjean se méritera 
un poste avec nous, a tout d’abord 
indiqué Bowman. Nous avons des 
postes à combler à 1 aile droite. Jim 
Roberts commence à se faire vieux” 
Et tout le tra.. la... la habituel.

Peu importe la position à laquelle 
il évoluera, Réjean Houle semble un 
homme soulagé. Quant à ses chances 
de déloger un régulier, il pensera au 
prochain camp d'entrainement.

Un marin soviétique 
se réfugie au Canada

A défaut d'entente...

K. Paterson, commissaire, a été rendu 
public hier dans la désinvolture la 
plus totale

Ces ti îrniers ont en effet fait 
parvenir le volume de 140 pages à tous 
les intéressés, pendant qu'ils retour­
naient chacun à leurs fonctions coutu­
mières, sans autre souci d'explica­
tions.

Le ton du volume des commis­
saires. farci d’explications et de sou­
haits. est probablement le mieux ex­
primé par cette phrase qu: commence 
le chapitre faisant état des principaux 
dossiers de '.a négociation:

"Ils (les commissaires) hésitent à 
faire des recommandations trop préci­
ses et trop fermes sur les matières qui 
séparent encore les parties d’un règle­
ment”...

Eviter la brisure

Un point se dégage aussi du

ite de la première page)

rapport et c’est celui de l'appel répété 
des commissaires à ne pas tenter de 
tout régler par une force telle qu'une 
loi spéciale ou un décret gouverne­
mental.

Si les commissaires s’opposent 
avec tant de vigueur à la promulgation 
hâtive d'une loi spéciale ou d'un 
décret gouvernemental, c'est qu'ils 
considèrent que, dans le contexte 
actuel, une solution décrétée ne ré­
glera rien. C'est la désintégration déjà 
trop avancée des conditions de vie des 
élèves dans les écoles publiques qu’il 
importe de freiner une fois pour 
toutes".

"Seule une convention négociée 
peut amener les divers partenaires du 
système scolaire, en particulier les 
chefs syndicaux, à assumer pleinement 
leurs responsabilités dans la conduite 
à bon terme de la présente ronde de 
négociations et, par la suite, dans la 
mise en application ordonnée des

conditions de travail qui auront été 
convenues”.

Souhaits conservateurs

Les commissaires ont par ailleurs 
constaté qu'il y a urgence d'engager 
une réflexion collective sur le type de 
négociations collectives actuelles.

Déplorant la négligence du gou­
vernement à cet égard, ils se rangent 
simplement de l'avis du Conseil con­
sultatif du Travail et de la Main- 
d’oeuvre qui, en mai 1974, avait propo­
sé la création d’un conseil de média­
tion dont l'intervention s'inscrirait à 
l'intérieur d’un calendrier précis de 
négociation.

Ce conseil prendrait connaissance 
de l'état des négociations, ferait des 
recommandations sur les questions en 
litige et rendrait le tout public.

Selon les commissaires, l’appel à 
l'opinion publique se ferait alors sur 
des bases plus sûres et ne serait pas 
déformé. Les commissaires ont cons­

taté qu actuellement, "les parties né­
gociantes ne diffusent et ne transmet­
tent que dans une perspective de 
stratégie".

Les commissaires font également 
état des négociations dans certains 
secteurs de l'éducation, qui vont géné­
ralement vers un dénouement pro­
chain.

Quant à l’aspect principal de la 
tâche des enseignants du secteur élé­
mentaire et secondaire, un des points 
litigieux du conflit ils se rangent 
derrière l’interprétation gouverne­
mentale. Comme en ce qui concerne la 
sécurité d'emploi, les congés de mater­
nité. les libérations pour activités 
syndicales.

En ce qui touche les traitements, 
la prudence des commissaires les 
incite à demander au gouvernement 
"d'utiliser au maximum toutes les 
possibilités et toute la flexibilité que 
permettent les mesures anti­
inflation”.

Son contrat avec les Canadiens de 
Montréal ne contient aucune clause de 
non-échange. "Ce serait contraire à la 
politique de Sam Pollock”, a-t-il dit 
avec humour.

De son ayeu même. Réjean Houle 
s'est comporté comme un homme d’af­
faires. J'ai pensé à mon bien-être et à 
celui de toute ma famille”, a-t-il tenu à 
préciser.

De l’avis de plusieurs, le perspi­
cace Sam Pollock n’était pas pour 
rater une si belle occasion de porter 
une retentissante gifle à l’Association 
mondiale de hockey et aux Nordiques, 
une équipe qui lui a ravi plusieurs 
joueurs dans le passé.
Ailier droit

Comme les négociations avec les 
joueur* ne sont pa* la juridiction de 
Scotty Bowman, l'entraineur des Cana­
diens a failli tomber à la renverse en 
apprenant le retour au bercail de 
Réjean Houle, un athlète découvert et 
éduqué par la prestigieuse organisa­
tion montréalaise.

"Je suis surpris de le voir revenir 
avec nous, a commenté Bowman. Je

Les Nordiques perdent un ambas­
sadeur, un relationniste et un excel­
lent joueur. Les Canadiens accueillent 
un enfant prodigue à bras ouverts. 
Place au festin!

Hôpitaux: ultime...
(Suite de la première page)

réponse plus concrète pourrait être 
apportée.

M Parent, insistant, a poursuivi 
que la seule voie de règlement était 
celle de la négociation. "Mais je ne 
vois pas comment le gouvernement 
pourrait intervenir par une mesure 
d'urgence et empêcher ces employés 
d exercer un droit qui est le leur, 
malgré le fait que la loi interdise déjà 
que la grève puisse se faire sans que 
les services essentiels soient as­
surés...”

Du côte des négociateurs, on sem­
blait confiant hier soir que les heures 
prochaines seraient déterminantes. On 
reliait même la réunion du conseil des 
ministres à une solution de compromis 
sur cette négociation.

Sandales à exceptionnel
L'été s'installe chez nous et les 
sandales retrouvent droit de 
cité! Alors/ ne tardez pas à 
faire votre choix parmi notre 
collection de modèles en cuir 
véritable, rehaussés de jute, de 
liège ou de crêpe. En blanc, 
jaune, vert, brun ou tan.

Rég. 27

SPECIAL
SOULIERS POUR DAMES (Rayon 470) 
Mail St-Roch, 2e étage;
Lévis, étage supérieur.

• Mail St-toch • Galeries Chognon, Lévis
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monsieur” 
québec

par yves bernier

M. Bourassa devrait 
parler à son caucus

Ca se parle presque ouvertement: le leadership de M. 
Bourassa est remis en question ces jours-ci, au sein du caucus 
libéral. Vous n'avez d'ailleurs qu'à aller au "Caucus", celui du 
Québec Hilton, au café-terrasse de la rue St-Louis, pour entendre 
certains députés de la région de Québec assez jeunes (aspirants 
ministres) et de Montréal chuchoter que leur chef est peut-être 
responsable des problèmes actuels du Québec, et qu'il serait 
peut-être temps de convoquer un congrès à la chefferie. Nous 
savons pertinemment que certains "vieux” ministres (depuis 1970) 
vont devoir céder leur portefeuille lors du remaniement prévu 
pour l'été. Ces changements au cabinet vont peut-être faire cesser 
les récriminations de ceux qui voudraient changer de chef parce 
qu’ils ne lui voient plus une capacité de renouveler son équipe 
usée.

Harrington à 
la présidence

Me Claude Trudel

Cardio-Alerte

Cardio-Alerte est un organisme à 
but non lucratif récemment formé 
pour venir en aide aux cardiaques ou 
personnes souffrant de malaises car­
dio-vasculaires, de la région de Qué­
bec. A noter que nombreux sont les 
membres du groupe souffrant de mala­
dies cardiaques. Le premier bureau de 
direction a été élu, lundi dernier, sous 
la présidence de Me Claude Trudel, 
sous-ministre adjoint au ninistère des 
Affaires culturelles.

C'est quoi le 
"patrimoine"?

Une Semaine du patrimoine (20 au 
27 juin), c’est bien intéressant, mais 
c'est quoi le "patrimoine '? Le minis­
tre des Affaires culturelles, M. Jean- 
Paul L’Allier, a tenté d'en faire une 
définition: "Ce sont bien sûr les 
maisons traditionnelles en bois ou en 
pierre, les meubles de menuiserie ou les 
objets utilitaires ..les églises, les mou­
lins, les dépendances...Ce sont aussi 
les objets amérindiens récupérés dans 
le sol...C’est plus que ça. Notre patri­
moine dépasse le seul côté matériel. 
Derrière chaque objet se cache un 
homme ou une femme <füi crée, chaque 
geste est intimement lié à tout son 
être. C'est donc aussi le goût, la 
manière qui transpire la forme. C'est 
une façon de sentir qui se manifeste 
dans le rythme de la musique et de la 
danse, les contes, les légendes, la 
langue, etc.. "

la guerre des 
boutons

Si vous avez le malheur d’avoir ce 
que l'on appelle des "boutons" dans le 
visage ou ailleurs, les forces armées 
canadiennes ne vous acceptent pas 
"tel quel". Cela semble ridicule à 
première vue, mais si l'm s’arrête à y 
penser sérieusement, il est normal 
qu’un service semblable prenne des 
précautions pour éviter que ses mem­
bres soient exposés à attraper des 
maladies de peau, qui, nous vous 
l’accordons, ne sont pas mortelles, 
mais très désagréables. Quand un 
citoyen demande son admission dans 
les forces armées, on lui fait subir un 
examen médical qui déterminera s’il
•frlit g|rtf PM Itrvift txxilitsxira fri
faites de l’acné, par exemple, le 
médecin vous dira de faire soigner 
votre maladie, puis de revenir une fois 
guéri. On ne vous refuse pas. on vous 
demande de *. ous débarrasser de votre 
problème avant votre entrée, car cer­
tains de ces problèmes de peau 
peuvent se propager chez d’autres lors 
de l’utilisation d’équipement (comme 
des masques à gaz) durant l'entraine­
ment.

Hot dog party

C’est un événement traditionnel 
dit-on, c'est le "hot dog party” de la 
paroisse Sainte-Cécile, à Charles- 
bourg. Le samedi 19 juin, à 16h, sur les 
terrains des Loisirs du Plateau Lau- 
rentien, avenue Grondin. Messe en 
plein air. dégustation des fameux hot 
dogs, en soirée place à la musique, à la 
danse, etc...

Le président du Carnaval de Qué­
bec 1976, M. Denis Harrington, a été 
élu président de la Société des festi­
vals du Québec, lors du Festival des 
Cantons, à Sherbrooke la semaine 
dernière. Cette société regroupe 35 
fêtes populaires qui se réalisent dans 
9 des 10 régions économiques du 
Québec. Au cours des assises annuel­
les, on a discuté longuement sur les 
dangers et les avantages de la com­
mercialisation des fêtes populaires, 
les responsabilités des promoteurs 
dans leur milieu. On s’est surtout 
entendu pour établir un programme 
d’action visant à permettre aux festi­
vals d’établir des mécanismes de col­
laboration entre eux sur une base 
régionale, et valoriser et authentifier 
les formes populaires de la culture 
québécoise véhiculée par ces festivals. 
Il va falloir suivre cela de près!

Cueil leurs de 
fraises

A l’île d’Orléans, à Bemières et 
dans Bellechasse, on aura besoin de 
cueilleurs de fraises, à la fin de juin, 
pour la récolte de cette année. Pour 
répondre au voeu des producteurs, on 
lance un appel tout spécial aux famil­
les qui désirent participer à cette 
cueillette. A Pile, la plupart des 
producteurs préfèrent d'ailleurs em­
baucher des campeurs et aménagent à 
cet effet des espaces de camping, 
douches et autres commodités. Des 
loisirs seront aussi prévus pour les 
campeurs, les jours de pluie. Pour 
ceux qui doivent voyager tous les 
jours, un service de transport avec 
points d'arrêt sur les parcours sera, 
organisé gratuitement suivant les be­
soins. Le prix de base est $0.35 le 
panier de 4 pintes et il sera modifié 
selon la récolte. Pour les bons cueil­
leurs qui feront la totalité de la 
récolte, on aura un bonus. Pour infor­
mations, 683-1781 ou rendez-vous aux 
kiosques d'information du Service 
de la Main-d'oeuvre agricole, en haut 
de la côte de Pile, à la sortie 192 de 
l’autoroute 20 pour Bemières et à la 
sortie 210 pour Bellechasse.

Attention aux 
câbles!

C’est le temps des rénovations, du 
jardinage, de la construction autour de 
la maison, d’installation de clôture, 
etc... C’est aussi le temps de l’année où 
les câbles téléphoniques enfouis dans 
le sol sont le plus menacés. Il suffit 
d’un coup de pioche malencontreux 
pour endommager un câble et inter­
rompre le service de plusieurs abon­
nés. Donc, avant de creuser, télépho­
ner au service de localisation des 
câbles de Bell Canada, à 611, au moins 
48 heures à l’avance. C’est gratuit.

Québec-Augusto 
à pied

Un evenement sportif unique. Le 
champion de la marche à pied, M. Phil 
Latulippe, courra "sans arrêt" deQué- 
bec à Augusta, Maine, une distance de 
222 milles, par les routes 171, 173, et 
175. 11 partira le 28 juin, à 22h, du 
centre de la Croix-Rouge de Québec. 
Cet événement souligne le bicentenai­
re des Etats-Unis au profit du Troisiè­
me Age de la Croix-Rouge. On vendra 
un macaron pour l’occasion et les 
profits iront aux oeuvres de la Croix- 
Rouge. Achetez-en un!

Vs «teV
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Le crime organisé: un troisième 

bureau coordonnera les enquêtes
par Pierre CHAMPAGNE

Deux choses à retenir du 
bill omnibus ’’policier'’ dé?o- 
sé hier par le solliciteur 
général. Me Fernand Lalon- 
de. à l'Assemblée nationale:

Premièrement, la création 
"officielle” d'un "troisième 
bureau" pour coordonner les 
enquêtes menées dans le ca­
dre du crime organisé du 
terrorisme et de la subver­
sion; deuxièmement la consé­
cration de l'indépendance de 
la CECO face à la Commis­
sion de police du Québec.

Ce projet de loi no 41, 
intitulé "Loi modifiant la Loi 
de police, la Loi des commis­
sions d’enquête et d’autres 
dispositions législatives" in­
troduit plusieurs autres ré­
formes dans l’administration 
de la Justice. Mentionnons, 
pour n’en nommer que quel­
ques-unes:

Que les municipalités qui 
ont une population d'au

moins 5,000 habitants auront 
désormais l’obligation de 
maintenir un corps de police 
(article 25);

Que les agents de surveil­
lance des autoroutes devien­
nent des policiers à part 
entière (article 45);

Que les gérants munici­
paux n'ont plus accès à la 
correspondance, aux commu­
nications, ni aux dossiers 
concernant une enquête poli­
cière (article 56). Etc.
Peines sévères

En ce qui concerne la CE­
CO, le projet de loi no 41 a 
pour but de rendre la Com­
mission d’enquête sur le cri­
me organisé indépendante 
de la Commission de police 
du Québec, d’institutionnali­
ser ses procédures et d’ac­
corder une protection accrue 
aux droits des témoins assi­
gnés à comparaître.

En même temps, il consa­
cre l’existence du Bureau de 
recherche du Québec sur le

crime organisé et permet de 
conclure des ententes avec 
les autres provinces cana­
diennes pour l’exécution des 
mandats et ordonnances de 
la CECO.

L’article 40 de ce projet 
mérite une attention particu­
lière, parce que rares sont 
les fois où une personne 
trouvée coupable d'outrage 
au tribunal mérite une peine 
aussi importante. L'histoire 
de renconter l’échelle des 
tribunaux jusqu'en Cour su­
prême comme cela s’est fait, 
l'an dernier, ne devrait pius 
se répéter.

En effet, "si une personne 
appelle d une decision des 
commissaires ou de l’un 
d’eux ou exerce tout autre 
recours ayant pour effet de 
retarder, d'entraver ou de 
suspendre le déroulement de 
l’enquête, le tribunal saisi de 
l’appel ou du recours, s’il le 
rejette, peut, de sa propre 
initiative ou à la demande

des commissaires, déclarer 
l'appel ou le recours abusifs 
ou dilatoires”

"La déclaration rend la 
personne coupable d'outrage 
au tribunal et passible d une 
amende qui ne peut être 
inférieure à $25,000 et d’un 
emprisonnement qui ne peut 
être inférieur à trois mois, 
ainsi que du paiement de 
tous les frais résultant de 
l'appel ou du recours."

En d’autres termes, celui 
qui ira en appel d une déci­
sion d'un commissaire devra 
être sûr du bien-fondé de sa 
demande avant de la 
déposer.

Un "troisième bureau*

Simultanément à tous les 
amendements touchant la 
CECO, le projet de loi vise à 
établir un bureau de recher­
che sur le crime organisé qui 
sera sous la responsabilité 
du directeur général de la 
Sûreté du Québec.

En fait, 1 article 36 du pro­
jet de loi aura pour effet de 
donner un statut juridique 
officiel à l'actuel BERQCO 
(Bureau d'enquêtes et de re­
cherches du Québec sur le 
crime organisé).

Ce bureau a pour fonction 
de recueillir, d analyser et 
d'échanger les renseigne­
ments sur la criminalité en 
vue de combattre le crime 
organisé. C est ce bureau qui 
dirigera et coordonnera les 
enquêtes policières menées 
dans le cadre de la CECO

Mais il faut bien noter que 
toutes les dispositions relati­
ves à une enquête sur le 
crime organisé s’appliquent 
aussi à une enquête éven­
tuelle sur le terrorisme et la 
subversion.

Cet "élargissement” n'est 
cependant pas nouveau, 
même si on le retrouve dans 
le projet de loi déposé hier, 
puisqu'il était déjà dans le 
bill 51 adopté à l’été 1972.

luniaire
présente, ppur la fête des pères, 
une çollection qui fera de papa 
un note de marque.
Pour vos spiritueux, une'magnifique carafe, et pour les servir
quatre verres de forme futuriste, fabriqués en verre très épais, ainsi qu'un service à drestif 
comprenant une carafe et six verres de forme ovale.

mm ( )

C Ü>

'4m*'

/
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(1) Une carafe 0063501219— 
diamètre 3-1/2”. hauteur totale 
11 ”, et six verres: diamètre 2”. 
hauteur 3". £

SPECIAL BOtTEAU 3175

(2) Carafe à spiritueux
0063501121 - hauteur U*
diamètre 5-1/4".

SPECIAL BOITÉAU
$0-165

(3) Quatre gros verre*
0063501110 - hauteur 3-3/4" 
diamètre 3-1/4”.

SPECIAL BOITEAU
MA7*

N- B. nous faisons la réparation de tout genre de luminaire.

boiteau luminaire/un choix éblouissant
1295 ouest, boul. Chares!. Québec • Tel.: 683*2271 

Les Galeries Chagnon. Lévis, Tel.: 837*5135 
Et plus de 14 magasins au Québec pour vous servir.

Ouvert *a 9.00 AM é 5 30 PM du hindi lu mercredi, de 900 AM A 9 00 P.M. le leudi el M vendredi et de 900 AM 15 00 iüfièdî

K y



JT '

Québec. Le Soleil, mercredi 16 juin 1976

; "“T-

\

FEVES JAUNES COUPEES
CATEGORIE OE CHOIX
ST-CASTIN

Bte
19 oz .35

BEURRE 0 ARACHIDES
CREMEUX ST-CASTIN Bocal 

16 oz .88
EAU DE JAVEL
CONCENTREE
ST-CASTIN

Cont. 
128 oz .87

EAU MINERALE
ST-CASTIN Bout. 

30 oz .29
COCKTAIL DE FRUITS
CATEGORIE OE FANTAISIE 
ST-CASTIN

Bte
28 oz .77

TOMATES
CATEGORIE DE CHOIX
ST-CASTIN

Bte
28 oz .59

FARINE ENRICHIE
toût’ûsa’ge

ST-CASTIN
Sac
T Ib

jin

BISCUITS SODA
SAIES ST-CASTIN bte

1 Ib

TOUTES NOS VIANDES __ 
DE QUALITE «**■* 

SONT APPROUVEES CANADA'

CREIONS FRANÇAIS
ST-CASTIN Cont.

10 oz

TETE FROMAGEE
ST-CASTIN Cont.

10 oz

GRAISSE DE ROTI
ST-CASTIN Conl.

6 oz

SAUCISSES FUMEES
ST-CASTIN Pqt

SAUCISSON TRANCHE
ST-CASTIN

Ib

BACON TRANCHE
SANS COUENNE Pql
ST-CASTIN 1 Ib

65

LA OU LE SERVICE EST EXCLUSIF

AVEC LES PROOUITS ®fv 
DE QUALITE «MlM 

C EST CERTAIN!

PAINS A HOT DOGS
ST-CASTIN Pqt

do 12

JUS DE TOMATES
CATEGORIE DE FANTAISIE Bte
ST-CASTIN 19 oz

>irüP \WÊ%> S ‘ Si

A l'exemple de Claude Steben et de sa 
petite famille, découvrez vous aussi le 

' de faire votre marché chez les 
épiciers Casino d'Aubaines.

Cette semaine, l’athlète olympique recherché a gagne la 
médaille d'or aux barres parallèles à Tokyo en 1964 avec 19J875 
points. Pour le découvrir, il vous suffit de noircir les rondelles 
portant des chiffres PAIRS .

Le 30 juin, parmi tous les coupons accumulés, 
personnes gagneront respectivement...

LE PRIX DE LÀ 
MEDAILLE OE BRONZE 
LE PRIX 
DE LÀ 
MEDAILLE 
DARDENT

LE PRIX 
OE LA 
MEDAILLE 
D OR

*500?.
*1,00032
*2.000“

ARGENT

ARGENT

ARGENT

Durant 11 semaines, 35 mar­
chés de $25.00 et à la 12e 
semaine, 75 marchés de 
$25.00 chacun seront attri­
bués. Soit du 29 mars au 19 
juin.

ECRIVEZ LA SOLUTION SUR LES COUPONS 
DISPONIBLES CHEZ VOTRE EPICIER CASINO 
0 AUBAINES ' AVEC UN MINIMUM OE $5.00 
0 ACHATS.

Participez souvent et multipliez vos chances de 
gagner, tout en améliorant vos connaissances 
olympiques.

Ce concours est tenu conjointement avec les 
épiciers "GEM .

©I©!©

ROSBIF
POINTE DE SURLONGE
(STEER) IMPORTE - CONGELE 
COMPLET OU MOITIE Ib .87 BANANES

VARIETE "DOLE" 
MURIES A POINT .17

1| - ifSii

fjAMBON DEMI-COTTAGE
159

(MIDGET) ST-CASTIN 
(ENV. Vk LB) 1b

BIFTECK DE PALETTE
TRANCHE EPAIS POUR BRAISER 
(OEJCIEUX SUR B.B.Q.) ,.891 SOUS-MARIN

1 BiLOPAOE .,.79
POITRINE DE POULET
FRAIS

I19
lb 1 > PATE AU POULET

BIL0PA6E 10 oz

FOIE DE PORC FRAIS
TRANCHE ,.58 FILET DE GOBERGE

CONGELE et. 1 ib aS5
k SALADE AU CHOU 70 SAUCISSON A L'AIL M

COORSH Cont. 32 oz Pqt 16 oz

CANTALOUPS
GROSSEUR 23
PRODUIT DU MEXIQUE CANADA # f ch. ■ en î
CELERI
FRAIS ET CROUSTILLANT, GROSSEUR 24 _
PRODUIT DE U CALIFORNIE, CANADA # 1 Le pied ■

31î
FEVES JAUNES i

PRODUIT DE LA CALIFORNIE J R<1

PRIX SUJETS AUX FLUCTUATIONS OU MARCHE

^ JUS F.B.I.
NIKE ET wrumii OU NtK ET HUMS

S oeil 
64 oi .81 CEREALES

SHREDDED WHEAT NABISCO .62

BLE D'INDE 
SUR EPIS

ST-CASTIN
bte 40 oz

a

.60

ESSUIE-TOUT
KLEENEX BOUTIQUE

IOT

FROMAGE TRANCHE
SINQLE CANADIEN OE KRAFT

Pql
I Ib I39 CONFITURES AVEC PECTINE

FRAISES OU FRAMBOISES VACHON
Bocal 
2* «z r CROUSTILLES

SAVEURS VARIEES HOSTESS
Sac

SJ 07 .79
DETERGENT LIQUIDE
POUR LA VAISSELLE IVORY

■mil

31 oz P SAVON DE TOILETTE
CAMAY

Pql 0*
3 p-.c» .99 JAMBON DANS LA FESSE

MAPLE LEAF
Blo

IV. Ib 3“
.55 MELANGE POUR BATEAUX

BOSTON OE BETTY CROCKER
Bte

15V, 01 .78PfcPSê-COLA ««ti

S3 oz
SACS A ORDURES eXT.
26 X 36 GLAD

Pql 
do 10 1*

CHASSE-MOUSTIQUES
OFF

Aérosol 
133 tr. I59 LITIERE POUR CHATS

SAULAR
Sac

10 kilo.
239 SAUCE B.B.Q.

GAZA
Bl.

14 oz .38
SOUPE A L'OIGNON
LIPTON

■lo
2 on». .52 BISCUITS DARE

BRISURES OE CHOCOLAT OU CPlME FPANC4ISE

O OA
» .89 CREME FOUETTEE

LUCKY WHIP
Bte
4 oz .61

TABI CTTCC ne fiUAftAl AT SAUCE AUX TOMATES POIS VERTS # 2
CATEGORIE OE CHOIX IDEAL .58ROWNTREE AERO ET COFFEE CRISP 10/204 20/tOe 1 HUNT 14 07 .37 19 oz

RELISH SUCREE
HABITANT

local
24 oz

onen■ MAXI-SERVIETTES SANITAIRES
LIBERTE NOUVELLE

tt.«* a i89 CAFE INSTANTANE
MAXWELL HOUSE

SncH
10 oz 3W

DESODORISANT ULTRA-BAN Aén>,.i
EN POUDRE. PARFUME OU NON | u t2B POMMES DE TERRE

ENTIERES DI: FANTAISIE IOEAL
Blo

U oz .32 BISCUITS AUX FRUITS
HARNOIS

Collo
19 oz .79

wmcamwE wolie
PARKAY

Mozi-bd
1 Ib .70 CAROTTES E1V CUVES

IDEAL
Bte

19 oz .27 PATE DENTIFRICE
CREST

Tub. 
in ml.

2/|9S

HUILE D ARACHIDES
PLANTERS

■ouf.
4*0Z

255 MAIS EN CREME
CATEGORIE DE CHOIX IOEAL

Blo
Il oz 3/.85 PAPIER DE TOILETTE

OELSIY BOUTIQUE BLANC OU COULEUR,
Pqt

2 roui. .60
MOUTARDE PREPAREE
SCHWARTZ

Bocal
24 oz .53 CORNICHONS SUCRES

GATTUSO
(ocal 
12 oz .90 BASE DE SOUPE

POULET OU BOEUF DU CHEF
Bte
7 01 .81

DETERSIF 
EN POUDRE

ARCTIC POWER
Bte familiale

2
RIZ FRIT INSTANTANE
SAVEURS VARIEES OAIMTT 12 « .48 COUCHES POUR BEBES

GRANITÉS TAILLES FLUSH A-BTE

•• .

de 80
320 BASF POUR SAUCE

A ROSBIF OU CHEF .81

SAUCE
HOT CHICKEN

ST-CASTIN

Bte 14 oz

FROMAGE
FONDU
VELVEETA

BISCUITS 
RITZ

CHRISTIE

SHORTENING
VEGETAL

CRISCO

DETERGENT 
LIQUIDE

POUR LA 
VAISSELLE 

MIR
Cont. 24 oz

MOUCHOIRS 
DE PAPIER

BLANC OU 
COULEURS VARIEES 

KLEENEX (2 plis) 
Bte de 200

SAUCE Al 
SALADE

MIRACLE WHIP
‘■PSF1

CRISTAUX
A SAVEUR 
D ORANGE 

TANO
Env. IV. oz

Bte I Ib

'

5
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Tentative d'enlèvement de la fille du président d Eaton
par-dessus les clôtures du 
centre de Toronto.

On a fait appel à de nom­
breux policiers pour ratisser 
le quartier et, environ une 
heure plus tard, un homme a 
été arrêté.
Identité inconnue

Au début, 1 homme a refusé 
de décliner son identité.

Alors, les policiers ont accu­
se d'enlèvement, pour les 
besoins de la cause, un dé­
nommé John Doe et l'affaire 
a été remise à trois jours plus 
tard.

Plus tard dans la journée 
d’hier les policiers ont révélé 
qu'Emest Caron. 46 ans, était 
l'accusé. Ils ont refusé de 
préciser où il demeurait.

était entraînée à l'extérieur 
de la demeure de ses parents 
lorsque les constables Shawn 
Clarke et David Linney sont 
arrivés sur les lieux.

Eaton avaient été ligotés. 
Personne n'a été blessé.

Les agents ont refusé de 
laisser tomber leurs pisto­
lets, comme le malfaiteur 
leur en avait intimé l’ordre, 
et celui-ci s'est enfui.

Six coups de feu ont été 
tirés contre l'agresseur au 
cours d'une chasse à l'hom­
me, à travers les jardins et

TORONTO (PC) — Deux 
policiers qui répondaient à 
un appel pour un rôdeur ont 
surpris un individu armé, tôt 
hier, alors qu'il enlevait la 
fille de M John Craig Eaton, 
âgé de 39 ans, président de la 
société Eatons of Canada 
Ltd.

Signy Eaton, âgée de 14 ans 
et attachée avec du ruban.

Au moment où l'homme a 
pointé un fusil de fort calibre 
en direction des policiers, 
l'enfant s'est précipitée dans 
la maison où son père et Mme Signy Eofon

le présumé auteur de la tentative de rapt, en route vers le 
palais de justice. D’abord accusé sous le nom de John Doe, il 
s'appellerait en réalité Ernest Caron.

Garçonnet de sept ans 
soupçonné d'avoir causé 
la noyade d un bambin

EDMONTON (PC) — Un 
garçonnet de sept ans. d'Ed­
monton, a comparu devant un 
tribunal d'enfants, et a été 
gardé en attendant un exa­
men psychiatrique. Il est 
soupçonné d'avoir causé la 
noyade du petit Christopher 
Templar, âgé de deux ans et

garçonnet soit accueilli dans 
un centre de détention.

"Je dois tenir compte des 
meilleurs intérêts du petit, 
dit le juge, à cause de son 
âge. Néanmoins, j’ai le de­
voir de juger de ce qui est 
dans les meilleurs intérêts 
de la communauté, aussi.”

Le garçonnet reviendra de­
vant le tribunal le 22 juin, et 
d'ici là restera au Centre de 
détention d'Edmonton. Le ju­
ge a expliqué aux parents 
que l'accusation initiale tom­
berait probablement, une 
fois complété l'examen psy­
chiatrique. Il leur a suggéré 
de ne pas porter le blâme de 
ce qui a pu se produire. "Si 
vous avez fait de votre mieux, 
dit-il, on ne saurait en deman­
der plus.”

demi

On avait d'abord annoncé 
par erreur que le jeune in­
culpé était accusé de meur­
tre, et passible d'emprison­
nement à vie.

Le juge Norman Hewitt a 
informé les parents du petit 
inculpé que son seul recours, 
au début de l’affaire, vendre­
di, était de porter une accu­
sation. pour assurer que le

Nos équipés d ouvriers spécialisés 
sont à voire disposition:
• PLOMBIERS • ELECTRICIENS
• MENUISIERS
• SERRURIERS ^
• DECORATEURS

Pour tous genres 
* rie travau» de nettoyage

et d'entretien de vos 
propriétés, qu il s agisse de 

maisons unifamiliales, immeubles, 
usines ou locaux commerciaux. 

Communiquez avec nous pour obtenir une estimation 
gratuite, sons aucune obligation de votre port.

RAPT,

Le Beurre 
d'Arachides 

XjÛ/c] Kraft: l

kraft

ENCOTRAN INC. - 647-21S3 K»AFT

\f Vraie 
t*i Bonne te AffaireKRAFT

KRAFT

* La Vraie Bonne Affaire 
Kraft pourrait vous valoir 

jusqu’à $4.00...
lorsque vous faites provision de 2 ou plusieurs 

bocaux de Beurre d’Arachides Kraft, Crémeux ou 
Croquant (de n’importe quel format).

N’ATTENDF.Z PAS! La Vraie Bonne Affaire Kraft se termine 
le 30 juin 1976. Un seul remboursement par famille, maison*

O'ïXfS.V»®*?
>«•***«8»

fcSW

Il ne reste que née ou adresse.

SCLAl X DE t RAlcm-1 H 
DE 2 BOCAUX OC PU S 
DI BEURRE D'ARACHIDES 
KRAFT POl R l N 
TOTAL DE:

SCEAl X DF FRAICHEUR 
DI 'K(M At/X Ot PI l N 
DF BEURRE D'ARACHIDES 
KRAFT FOUR UN 
TOTAL DE:

VOTRE 
RI M. 

BOURSE- 
MENT14 jours avant la fin de la

Vraie Bonne Affaire Kraft!
UN CONGELATEUR Hé oui! Il ne vous reste que 14 jours pour profiter des remboursements offerts par 

Kraft lorsque vous faites provision du savoureux Beurre d’Arachides Kraft. Vous 
pourriez recevoir un remboursement pouvant aller jusqu’à $4.00 parce que vous 
avez acheté du Beurre d’Arachides Kraft et parce que vous nous avez envoyé les 
sceaux de fraîcheur.

Voici comment: Achetez DEUX ou PLUSIEURS bocaux de Beurre 
d’Arachides Crémeux ou Croquant de Kraft (de n’importe quel format). Retirez les 
sceaux de fraîcheur des 2 ou plusieurs bocaux de Beurre d'Arachides Kraft que , 
vous avez achetés et faites-les parvenir à Kraft. Nous vous rembourserons un 
montant d’argent intéressant qui pourra s’élever jusqu’à $4.00. Le montant^/^ 
d’argent remboursable dépendra de la quantité de Beurre d’Arachides^^^^ 
Kraft achetée -voir les détails dans la boîte à votre droite.
Il faut donc vous hâter: la Vraie Bonne Affaire se termine
le 30 juin 1976. \ V.1

QUI REPOND AUX BESOINS OE 
VOTRE FAMILLE ET A VOTRE BUDGET!

C0N0ELATEUR-MIDI d* OILSON - Modèle CF-712. Un format 
pratique pour votre maison. D'une capacité de 12 pi. eu., il 
peut contenir toute une gamme d’aliments pendant des mois 
et des mois. Il a la hauteur d’un comptoir et une profondeur 
de 24” seulement. Trois couleurs: avocat, or et blanc. Autres 
dimensions aussi disponibles.

(Achat de bocaux nu plus
nécessaire).

ADRESSE

CODE POSTAL.

Veuillez trouver ci-jointes 2 preuves d’achat (OU PLUS), 

totalisant livresde Beurre d'Arachides Kraft. i

Ma Vraie Bonne Affaire me rapporte donc C A vous de •
payer. Kraft! Je comprend:, que je devrais prévoir environ 4 semaines 
pour recevoir mon remboursement

Veuillez poster le coupon complété plus les preuves d'achat à:

Beurre d'Arachides Kraft: Une Vraie Bonne Affaire! 
C.P. 9349, Saint Jean, Nouveau-Brunswick, E2L 4N7.KRAFT

’Marque déposée de Kraft Food» Limitât

r ü
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GASTON GAUDET
MEUBLES

109, Côte du Passage, Lévis; 
833-3214

Le 681-8168 -A
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Voici comment dirr

Profitez de
et de nos vrais bas prix i

'Jato" au chocolat Pqt14 oz

w|%

%!
1

Schwartz 
préparée Jarre 24 oz

"Gattuso '
manzanilla, farcies Jarre 12 oz

Mc Cain' 
juliennes Cello 2 Ib

PAPIER DE TOILETTE
"Viva"
couleurs assorties Cello 2 roui. 49

KETCHUP
Jato'

rouge
Heilman' '

07
Bout. 20 oz Jarre 24 oz

A salade 
"Jato" Jarre 16 oz

"Catelli" 
au fromage Pqt T1/* oz

SUGAR CRISP GHERKINS
Céréale de 
"Post" Bte 13 oz

Gattuso'
sucrés Jarre 12 oz

- '

N.-IS.

OIGNONS
Secs et brossés 
Ou Texas, Canada no 1

CAROTTES
Nouvelle récolte 
Oe Californie, Canada no f

Rowntree" Aero et Coffee Crisp 
Cello 10 barres régulières

BRIQUETTES
Fleur de Lys ’'

de charbon de bois Sac 10 Ib

SERVIETTES
de table 

White Swan Pqt60 s

57

29

Poudre à crème fouettée
Pqt 4 oz

BANC AID
Pansements adhésifs

Bte 60 s

Papier d'aluminium
largeur 18" Roui. 25 pi.

09

AVIS À NOTRE CLIENTÈLE DES MAGASINS DE CAP-ROUGE ET L'ORMIERE
Conservez les COUPONS de la circulaire que vous avez reçue cette semaine, 
ils seront encore valides à la réouverture de ces magasins.

%. .....f-:i

2235, 1r

LIMC
2900. ct|

STE:-
1096, tx

V1LIL

Malgré que-le 
des différer ic j 
travail, nous ; <] 
clientèle le 
mesure du pji

Merci di »,

r />

.

«t



» V r r w » r * * 9 r p 0

Le Soleil, mercredi 16 |uin 1976 A II

limier le coût de votre marché...

grands spéciaux d'abord
•éguliers... vous serez assuré d économiser !
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2 lb
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e Avenue

IILOU
lemin St-Louis

FOY
ievard des Chutes

INEUVE

inconvénients dus à 
s dans nos relations de 
continuerons d'offrir à notre 
meilleur service, dans la 
jssible.

votre compréhension.
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SAUCISSE FUMEE
'Swift"
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SMOKED MEAT
' Her Pak" 
4 k 2 oz ch.

CRETONS
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"Taillefer" 
10 oz
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COMPAREZ ! 
VASTE CHOIX 

de $8.95 à $10.95

COMPAREZ ! 
VASTE CHOIXW COMPAREZ !

• VASTE CHOIX
de $7.95 à $9.95

• peluche 100% nylon 1
• tapis texturé acrylique

• tapis de cuisine
• shag deux tons
PRIX METROPOLITAIN

de $9.95 à $11.95
• shag deux tons
• tapis fini velours 
• tapis à motifs

• shag uni
PRIX METROPOLITAIN

PRE-INVENTAIRE

^ES «p

réduits 
jusqu'à 1

U’tymiwaa

wm

est

næeiü mm
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OUVERT TOUS LES JOURS JUSQU’A tSH. - JEUDI ET VENDREDI JUSQU’A 2IH. - SAMEDI JUSQU'A I7H.

LE PLUS GRAND CENTRE 
DE TAPIS AU QUEBEC

A
• plus de 2,000 rouleaux 

en montre
• plus de 

2,000 
couleurs

mmCHARGF.X

MICHEL C HARDE LAINE
Vice-président

JEAN-LOUIS CHAPOELAINE
Président

215, SOUL. HAMEL, VILLE -Vira • TEL: 581-3514
(FACE A L'HOPITAL CHRIST-ROI)

CONTREMAITRE D’EXPERIENCE RECHERCHE
Pour industries de tuyaux de béton dans la région de 
Québec.
Salaire intéressant et bénéfices marginaux avantageux. 
Etes-vous un homme dynamique à la recherche d'un poste 
d'envergure?

Si vous pensez être notre homme, envoyez votre 
curriculum vitae à:

Dépt 8095, Le Soleil Ltée, Québec.

GERANT DES VENTES

A 12 faits divers

Trois individus armés 
arrêtés à Sainte-Foy

carrières

et
professions

647-3266

Une importante compagnie de Courtage 
Immobilier établie dans le Québec Métropoli­
tain depuis de nombreuses années, recherche un 
gérant pour sa division résidentielle.
Le candidat devra :
— être dynamique, avoir de l'initiative person­

nelle, être capable de.diriger le personnel de 
vente existant et d'entraîner de nouveaux 
agents;

— être bilingue;
— avoir l'expérience de la vente dans le 

domaine,-
— avoir une voiture;
• Salaire de base plus commissions.
• Excellentes conditions de travail.
• Nombreux avantages sociaux.
Les candidats intéressés font parvenir leur 
curriculum vitae q : departement 8093 

LE SOLEtL, QUEBEC 

ELECTRICIEN
AVEC LICENCES C ET A

En règle avec la Corporation 
des Maîtres-Electriciens du 
Québec, disponible pour 
qualifier compagnie.

C.P. 7010, Québec

Québec, Le Soleil, mercredi 16 juin 1976

Trois individus armés et en 
possession d'une auto volée 
dans la région de Montréal 
ont été arrêtés à Sainte-Foy, 
hier. La police de cette vjlte 
a de bonnes raisons de croire 
que le groupe préparait un 
mauvais coup.

Originaires de la métropo­
le, les trois individus ont des 
dossiers et leurs armes 
étaient chargées. Des poli­
ciers de Laval, en banlieue 
de Montréal, sont venus les 
cueillir, hier soir. L’auto et 
les armes à feu ont été volées 
à Laval.

L arrestation du groupe 
s’est déroulée vers 10h30. Le 
sergent Cantin a remarqué 
une auto suspecte avec per­
sonne à bord, garée au troi­
sième étage du stationne­
ment de Place Sainte-Foy.

Comme la centrale de poli­
ce lui faisait savoir que l'au­
to avait été rapportée volée, 
le policier a vu arriver trois 
individus qui sont montés à 
bord. Du renfort est arrivé et 
le trio a été appréhendé sans 
résistance.

Les trois individus étaient 
en possession d'un revolver

de calibre T9 et d’un autre de 
calibre 22. Ils avaient aussi 
un couteau et une garcette.

Les policiers ont de plus 
trouvé dans le véhicule du 
linge qui aurait pu servir 
d’accoutrement pour un 
hold-up.

Deux jeunes gens de 17 et 
18 ans ont été capturés à 
Donnacona, hier matin. Ils 
seraient les auteurs de plu­
sieurs vols dans cette ville.

Le deux suspects ont été 
aperçus alors qu'ils sortaient 
du centre commercial Place 
Doneuil, avec du butin plein 
les bras. L'un a été rejoint 
chez lui et l'autre, un peu 
plus tôt, au moment où il 
tentait d'échapper aux poli­
ciers.

La marchandise a été récu­
pérée. Elle avait été dissimu­
lée en arrière de l’aréna et il 
y en avait pour environ 
$1,000.

Le butin d'hier provenait 
du bureau du ministère de la 
Santé et du magasin Emond 
Radio et T.V.

shag épatrès
ylon deux100 tons
commercialtapis

rylique ciseleac

PRIX METROPOLITAIN

A Donnacona

^ COMPAREZ ! 
VASTE CHOIX 
de $6.95 à $8.95

e tapis commercial
• 100% nylon 

• shag deux tons
• nylon ciselé

PRIX METROPOLITAIN

PRIX COUPES SUR MARQUES 
RENOMMEES

Telles que Harding, Crossley-Karastan, Armstrong, 
Burlington, Seneca, Barrymore, Ozite, BMK, Celanese, 
Caravelle, Krauss, Peerless, Venture et autres.

INSTALLATION 
GARANTIE 

A VIE

Visitez notre département "PAYEZ I EMPORTEZ ! 
Vous trouverez plusieurs aubaines extraordinaires.

02ITÎ $0«9
¥><•

nm
COMMERCIAL

nm
DE CUISINE

95

AUCUN COMPTANT: 
1er PAIEMENT 
45 JOURS SUR 
PLAN DIFFERE

Nous avons la fomeuse ligne

CROSSLEY 
KARASTAN
en inventaire 
pour livraison 
immédiate

lui prit Métropolitain.

OUI Nous avons le 
plus grand choix de

CARPETTES
IMPORTEES
à Québec aux

prii Métropolitain

SHA6 
1 TONS

SERVICE A DOMICILE

«ne» $C95
CISELE

GRAND CHOIX 
DE PRELARTS

GRATUIT
S» vous ne pouvez passer 
au* entrepôts, faites 
appel o notre service à 
domicile gratuit.

661-3514

FEDERATION DES 
CEGEPS

DIRECTEUR OU CENTRE 
PERMANENT DES SYSTEMES 
COLLECTIFS INFORMATIQUES
Fonction:
Sous l'autorité du comité conjoint, la titulaire met sur pied 
et dirige le centre permanent des systèmes collectifs du 
réseau collégial. Dans l'exercice de sa fonction, il assume 

les responsabilités suivantes:
# planifier, organiser, coordonner et contrôler le 

déxektapement des systèmes informatiques utilisés par 
les cégeps reliés au réseau de téléinformatique du 

ministère de ('Education;

e participer aux séances du comité directeur pour les 
questions de développement;

e animer les mécanismes de consultation des usagers de: 
systèmes collectifs en ce qui concerne le développement 

des systèmes;
e préparer le budget du centre permanent et l’administrer 

conformément à l'approbation reçue.

Exigences:
e posséder au moins 5 ans d'expérience en analyse de 

système dont ou moins 2 à te direction de projet; 

e connaître le monde de l'éducation, de préférence le 
niveau collégial.

Traitement:
Selon les qualifications et l'expérience du candidat.

Le maximum peut atteindre $31,700.

Vous êtes priés de faire parvenir votre cixricuium vitae au 

plus tard vendredi le 18 juin 1976, à

M. Jacques laberge 
Directeur général 
Fédération des cégeps 
1940 est, botil. Henri-Bourassa 
Montréal H2B IS2

BARMAID
demandée

Avec expérience 
Se présenter au >

RESTAURANT LE CARREFOUR 
2700, bout. Laurier 

Ste-Foy, Que.

TAPIS METROPOLITAIN
555444
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STATIONNEMENT

EN FACE DU

CHARGEX

Incroyable mais vrai ! C'est 
sûrement la plus grosse 
vente de complets jamais 
vue à Québec depuis des 
années... Faut pas manquer 
ça ! Ce sont tous des com-

la mode 100%
laine ou laine et polyester. 
Et vous trouverez sûrement 
les couleurs que vous aimez.

ça vautVenez au plus tôt 
la peine !

C I_0~T hH I M
master charge

95 EST, RUE ST-VALLIER

UNE VENTE
INCROYABLE !

COMPLETS
DEBELLE

SEULEMENT I I I
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Enquête sur une mini-émeute à la prison d'Orsainviile
par François MARQUIS

Le directeur du Centre de 
détention d'Orsainviile, M. 
Gilles Blanchard, a confirmé 
hier qu'une enquête a lieu 
présentement en rapport 
avec la mini-émeute surve­
nue dans cette institution, 
vendredi soir dernier. Une 
centaine de prisonniers ont 
refusé d'aller se coucher, ce 
soir-là. Us voulaient protes­
ter contre l'absence indue du 
gardien, la veille, les laissant 
verrouillés dans leurs cellu­
les, donc sans ressources en 
cas de maladie ou de feu.

Sans avertissement, la di­
rection aurait lancé 54 poli­
ciers anti-émeute dans les 
couloirs où se tenaient les 
prisonniers de cette aile dite 
"des bras". Ceux qui n’ont 
pas réussi à s’engouffrer 
dans leurs cellules sur-le- 
champ, auraient été battus à 
grands coups de matraques, 
si bien que l'un d'eux a dû 
rester à l’infirmerie pour

Selon Me Gilbert Richer, 
avec qui certains des détenus 
ont communiqué, les droits

fondamentaux de la person­
ne deviennent un privilège, 
en prison. Les gardiens y

auraient un pouvoir discré­
tionnaire de contrainte, à la 
mode des préfets de discipli­

ne des collèges d’autrefois.
"Le droit carcéral, ça n'e­

xiste pas au provincial. Dans

les pénitenciers fédéraux. ur> 
détenu peut faire enquêter 
sur les décisions prises à son

endroit Dans les prisons re­
levant de la Justice québé­
coise, c'est impossible et ce­

la, malgré la Déclaration ca­
nadienne des Droits de 
l'Homme".

DONNE TOUJOURS SA T ISF ACTION

En vente du 16 au 19 juin • Tant qu'il y en aura • Nous nous réservons le droit de limiter les quantités.

M. Robert Fullerton, sorti de 
la prison d’Orsainviile lundi 
après-midi, souhaite que des 
rapports plus humains soient 
élaborés entre les détenus et 
les gardiens de la prison. Il 
n'y a rien à y gagner, 
mais... il est inquiet du sort 
de ses compagnons. "S'il 
n'y a pas de changements, 
ça ne peut pas faire autre­
ment que sauter, à Or soin- 
ville".

blessures à la tête et à un 
pied. Un autre prisonnier 
avait pris sa cellule dans le 
feu de l'action.

Animosité réciproque

Refusant de blâmer son 
personnel, M. Blanchard n'a 
quand même pas nié qu’un 
problème réel a surgi à cette 
occasion, suite à l'animosité 
réciproque qui sévissait en­
tre certains détenus et trois 
gardiens, dont deux ont été 
déplacés depuis. Le direc­
teur ne veut pas commenter 
la question avant la fin de 
l'enquête.

Réhabilitation difficile

M. Robert Fullerton est 
sorti de prison lundi après- 
midi, quittant son poste de 
vice-président du comité des 
détenus. Selon son témoi­
gnage, il est très difficile de 
réhabiliter un citoyen dans 
les conditions qui prévalent 
aujourd'hui à Orsainville. 
"Le détenu doit apprendre à 
respecter les règles du jeu de 
la société, mais comment 
voulez-vous qu'il persévère, 
s'il est souvent provoqué, 
insulté ou puni pour des 
peccadilles par certains gar­
diens?"

Selon M. Fullerton, trois 
des quelque 150 gardiens de 
la prison auraient une atti­
tude d'hostilité manifeste en­
vers les prisonniers. Ils se­
raient à l'origine de la pro­
testation de vendredi soir. 
Deux d’entre eux auraient 
roué de coups des prison­
niers qui ne demandaient 
qu'à se mettre à l'abri.

Après avoir souligné la 
compréhension et l'humanité 
du directeur du centre, M. 
Gilles Blanchard, M. Fuller­
ton a ajouté qu'à son avis, il 
n'est pas possible de dialo- 
5ticr fîtr Tît meme manière 
avec les "sous-chefs", au co­
mité des détenus, et cela 
briserait !s bonne volonté 
des prisonniers. A la moin­
dre peccadille, les gardiens 
peuvent réduire s'ils le ju­
gent utile, le temps de sortie 
du prisonnier, jusqu'à 23h30 
sur 24 et peuvent même le 
mettre au "trou" (isolation 
totale) jusqu'à cinq jours, 
sans avoir à exposer les faits 
aux autorités supérieures.

"L’ombudsman, c’est pas pour 
nous"

Lorsqu’un abus survient, 
certains détenus demandent 
à appeler l’ombudsman. D'a­
près M. Fullerton, c’est là 
une démarche dangereuse. 
"Les autorités m ont refusé 
la ligne. Après, ils m’ont dit: 
si tu appelles, nous allons te 
faire la vie dure”.

PRATIQUE
Prix 
K mart

\\flbïüô\«

CALCULATRICE 
SCIENTIFIQUE 

AVEC MÉMOIRE!

K mart

/

Manches anti dérapants 
Tiges en acier inoxydable 
Bois lamine au fini noyer foncé 
Bois 1.3 et 4.
Fers 3. 4. 5, 6. 7, 8 et 9. plus; 
cocheur
Pour hommes droitierset gau 
chers.

N'ayez pas peur de le salir... il est con­
fortable et pratique! Il sera le plus po­
pulaire à la maison; il se lave en un 
tournemain et garde sa belle apparen­
ce. année après année. Riches teintes 
de brun, or ou noir.

K mart a bien calcule son affaire pour 
arriver juste à temps pour la Fête des 
pères ! Calculatrice à 20 touches. 1 6 
opérations, mémoires entièrement 
accessible, notations scientifiques, pri­
se pour adaptateur CA, pile 9 volts et 
étui. ADAPTATEUR CA

Prix K mart

ENSEMBLE DE GOLF
11 PCES

DE HAUTE QUALITÉ

Prix
, spécial 
K mart

4»7

3 PAQUETS 
BALLES DE GOLF
Prix 
K mart

SACS OE 
GOLF

■ spacial K mari

ALLUMEUR POUR 
BARBECUE

Prix K mart

Profitez de cette offre allé 
chante et offrez à votre 
papa un cadeau qui sera 
apprécié de toute la famille! 
Cendrier amovible, broche 
motorisée tournante à 3 
positions, et roues noires, 
larges et pratiques.

Pour

JUMELLES 
HANIMEX 
7 X 35MM
Imposante lentille 35mm don. 
nant une image claire et préci 
se. sans négliger les details 
Etui en cuir et courroies com- 
pris

Bas prix courant K mart

tous les goûts

JUMELLES 
HANIMEX 
7 x 50mm
La lentille 50mm ajoute t la 
souplesse et e le clarté de la 
vision, la faculté de voir de jour 
ou de nuit. Etui en cuir et cour­
roies compris.

Bas prix courant K mart

JUMELLES 
HANIMEX 
10 x 50mm
Des jumeltas puissantes, per­
mettant de résoudra tous les 
problèmes de distance, de 
puissance, de clarté Etui en 
cuir et courroies compris 

Bas prix courant K man

ENSEMBIEXADEAU 

À TROIS ÏÊTFS
Rasoir è tetes rotatives pour auto 
aiguisage, taille-favoris et dessus 
amovible pour nettoyage Dans un 
elegant boltier-cadeau et trousse de

lack & Decker
SOUDE SCIE
mmmw
POUR BRICOLEURS
Moteur anti-grillage et lames 
très sûres de 7V*" ou 6'/»". 
Réglages pratiques pour coupe 
en biseau ou en profondeur. 

Prix K mart

PERCEUSE V
m*
USAGE
Engrenage è double réduction 
pour perçage a haute puissance 
de torsion. Capacité V pour 
l’acier ; V pour le bois dur 

Prix K mart

ENSEMBLE-CADEAU
nuirtrc riaisrmttytÎHu
OE 5” ET 10”

Uncadeau très pratique qu'il 
appréciera sûrement L’ensem­
ble comprend 2 paires de pin- 
ces-ètau è verrouillage

PLACE FLEUR DE LYS
Satisfaction garantie 

Ou argent remis... 
plus qu un slogan, 

UNE FAÇON DE VIVRE.

550, boul. Hamel

LYS Y PLACE DES QUATRE- 
BOURGEOIS...

Québec. A 999, Rue De Bourgogne Sfe-Foy, Québec.
BMBl>r «harpe

lundi ou mercredi. 9 à 6. Jeudi et vendredi, 9 à 9. Somedi, 9.00 A 5 lires.

<
« I

2751
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UN BAS PRIX
CHEMISE DE VILLE VESTON 

SPORT D!X
BLAZER 

POUR HOMMES
PANTALON DE VILLE

MANCHES LONGUES INFROISSABLE
ou COURTES

Notre bas prix de tous tes jours

Prix 
spécial 
K mart

Prix 
spécial 
K mart

Prix
spécial
Kmart

CHAUSSETTES
DEVILLE
OU SPORT

799 ^9HOMMES

cravates
À BON PRIX

Au choix

mm

- S ' ■

APPAREILS
KODAK
IMAGE RAPIDE

K
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Hôpital exonéré à la suite de la collision de deux malades
par J.-Claude RIVARD

L'Hôtel-Dieu d'Arthabaska 
a été exonéré de toute res­
ponsabilité par la Cour d'ap­
pel du Québec, relativement 
à la collision qui s'est pro­
duite le 17 août 1970 entre 
deux patientes de son aile 
psychiatrique.

En ce faisant, la Cour a 
maintenu les prétentions de 
l'avocat André Gagnon, tout 
autant que le jugement de 
première instance rendu par 
le juge Gérard Corriveau, en 
concluant que cette ''colli­
sion” entre patients n'était 
raisonnablement pas prévisi­
ble et qu'elle ne pouvait être 
évitée par des moyens aison- 
nabies.

Pendant la soirée du 17 
août, la putiente H L. s’est 
dirigée vers le poste de 
garde pour y recevoir des 
médicaments. La patiente 
M.P. s'y dirigea aussi, mais 
rebroussa subitement che­
min, à la course, en refusant 
vraisemblablement de rece­
voir ses médicaments. Elle 
heurta H.L. qui fut projetée 
sur le plancher, lui causant 
ainsi une fracture de la 
hanche.

M.P. venait tout juste d’ar­
river à l'aile psychiatrique 
pour une nouvelle cure. De­
vant les tribunaux, H.L. a 
réclamé une indemnité en 
dommages-intérêts, en repro­
chant à l’hôpital de n'avoir 
pas pris les mesures néces­
saires pour empêcher ce gen­
re d'accident

La demanderesse reprocha 
aussi à l'hôpital d'avoir tolé­
ré la libre-circulation des 
malades d’une chambre à 
l'autre et dans les corridors.

Or, la direction de l'Hôpi­
tal d'Arthabaska a mis en 
preuve que ces usages fai­
saient partie de la thérapie 
utilisée pour traiter certaine 
catégorie de patients. Le fait 
qu'on les appelle au poste de 
garde pour qu’ils y prennent 
leurs médicaments plutôt 
que de les leur distribuer 
dans leurs chambres faisait 
aussi partie de cette thé­
rapie.

Des médecins et des infir­
mières de l'hôpital ont été

L automobiliste 
Jacques Darveau 
sera jugé

L'automobiliste québécois 
Jacques Darveau, dont les 
prouesses au volant ont cou­
pé le souffle à des dizaines 
d'automobilistes, le long du 
boul. de la Capitale, peu 
après cinq heures, le 17 no­
vembre dernier, sera jugé 
devant un jury en chambre 
criminelle de la cour supé­
rieure.

Telle est la décision 
rendue hier, par le juge 
Louis Fortin, de la cour des 
sessions de la paix, qui a 
estimé qu'il y avait matière à 
procès, après avoir mené une 
enquête préliminaire.

Darveau est accusé d'avoir 
fait preuve de négligence 
criminelle dans la mise en 
marche de son véhicule auto­
mobile. La plainte a été prise 
en vertu d’une disposition du 
Code criminel dont on ne se 
prévaut que rarement, de­
vant les tribunaux.

Selon la preuve, des dizai­
nes d'automobilistes se sont 
vu dresser les cheveux sur la 
tête lorsque Darveau s’est 
mis à zigzaguer sur l'autorou­
te à une vitesse dépassant les 
100 milles à l’heure. A un 
certain moment, l'individu 
perdit le contrôle de son 
véhicule: il plongea droit 
vers la circulation circulant 
sur l’autre voie, en sens 
inverse. Il y heurta une auto­
mobile avant de rebondir 
dans l'entrevoies en roulant 
un tonneau. Darveau s'est 
blessé dans l'accident.

30 mois de 

pénitencier 

pour hold-up

Serge Godin a écopé de 30 
mois de pénitencier, comme 
son complice Bernard Pinel, 
âgé de 23 ans, de Les Buis­
sons, comté de Saguenay. Il 
est âgé de 22 ans et il 
demeure à Hauterive.

La sentence de Godin a été 
prononcée au palais de Justi­
ce de Baie-Comeau, vendredi 
dernier. Son copain avait été 
condamné par le juge Gérald 
Boisvert, à la fin d’avril 
dernier.

Tous deux étaient accusés 
d’avoir volé $5,000 à la pointe 
d une arme à feu, à la Caisse 
populaire de Chute-aux- 
Outardes, le 4 mars dernier.

entendus pour révéler que la ment violent bien qu’elle ait, nifestant, entre autres, par 
patiente M.P. était dun com- à l'occasion, présenté des un refus de prendre sa médi- 
portement calme et nulle- troubles d’ajustement se ma- cation.

La Cour d’appel a estimé d'appliquer à M.P. une thé- contestée; puisque celle-ci restrictions pour contrôler
rapie que l'on a reconnue n'avait pas besoin d une sur- ses allées et venues dans 

que l'hôpital a été justifié valable et que personne n'a veillance particulière, ni de l'aile psychiatrique...

NOUS AVONS CHOISI 0ES 
ARTICLES 00NT LE PRIX 
ÉTAIT DÉJÀ RÉOUIT ET 
NOUS EN AVONS REOUIT LE 
PRIX OE NOUVEAU... IL 
S'AGIT DES - RABAIS 
D'ACTION-.. POUR VOUS 
AIDER A CONTRER 
L'INFLATION

En vente du 16 au 19 juin — tant qu ’il y en aura — nous nous réservons le droit de limiter les quantités

Chemise de ville de coupe régulière 
ou ajustée pour votre homme. Mé­
lange polyester 65% et coton 35% 
facile d'entretien. Col à pointes. Po­
che avant. Motifs d'inspiration mas­
culine. Encolure régulière.

PYJAMA POUR HOMMES 
COTON FRAIS
Un pyjama d bon prix et confor­
table. de coton Genre uni ou d 
motifs. Taille A E

Notre bas prix de tous les tours

Veston sport Madison de belle con­
ception. De polyester infroissable. 
Quatre poches avant, boutons avant 
et fente centrale au dos. Teintes faci­
les à coordonner. Hommes 36 48.

CEINTURE OECOIR 
POUR HOMMES
En véritable cuir dé vache, 
choix de boucles et de textures 
Noir ou brun Tailles 32-44

Non» kxt pin d» loua laa |Mis

Oes cravates à le page, a prix 
spécial, un choix étonnant. 
100% polyester.

Nom bat pria do lova loa lovra

Un père choyé en la Fête des Pères. Panta­
lon aux jambes évasées, de polyester infrois­
sable. piqûre sellier, poches et passants de 
ceinture, beau choix de teintes è la mode. 
Hommes, 32-42.

PANTALON PERCOTA
bltrt bn pu de ti«s les tears li Si
Polyester, motifs fantaisie Hommes 
3242

spécial 
K mart

Elégantes 
chaussettes. 

Confort et 
„ économie.

Pointure 10-13.

Veston sport Dix polyester pour une 
mise distinguée. Poches à rabat légè­
rement inclinées, boutons avant et 
fente centrale au dos. Choix formida­
ble de teintes à la mode. Hommes. 
36-48.

OIStMÜU K BAR

{nteiNble dt ( accès 
aeiras de bar. d abrita 
variés.

Pria spécial K man

ENSEMBLE OE BAR
3 Pins
Pince à glace, 
tire bouchon et 
doseur double 

Prix K mart

KODAK EK-4

KODAK EK-6
Toutes les carac­
téristiques du EK- 
4 plus éjection 

| automatique de 
l'image.

Oe superbec photos couleur qui sont développées b 
la lumière, sous vos yeux Réglage automatique 
d'exposition ectair Viseur optique Avertisseur de 
luminosité insuffisante. Vitesses d'obturation 1 300 
a 1 r20 sec.

Prix 
K mere

1



el ran• Style traditionnel canadien 
avec roulement à billes

• Fabriqué avec le meilleur 
chêne; finition au choix: 
noyer, naturel ou cannelle

• Confection avec des tissus 
de haute qualité et durables

Fauteuil
inclinable
avec
roulettes

Rég.; $239.%
Chaise berceuse

Tabouret
el ran

/veinai

Fauteuil berçant 
inclinable

Rég.: $129.95

Love seat" 
canadien

mn

mmm
el ran/VIENNA!,

Berceuse canadienne Fauteuil
berçant
inclinable
Rég.: $229.95

Tabouret

el ran/VEINA!
■

Autres modèles de chaises 
berceuses à partir de

GASTONFINANCEMENT BANCAIRE
FACILITES DE PAIEMENT

Q)(uïlMM
7 -U------^ f---------T+Cê*

' — '■

GUWQNi

sa*

La CHAISE 
MIRACLE

/veinai;
’* '■'4-

avec la
garantic

a vie

'T-Sî

Wm t

iSii

Ml •
• < ■ .

I*****''

.'.V:

*. ii#*
■

AVCO

master charga

nm /-Vï
DECHENE t FILS INCiiiiili/iumtj

iia.ii iia
101, BUE BEAUCAGE, VILLE VANIER 683-3471100, RUE CHABOT - 250, RUE ROUSSEAU
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Le phoque égaré dans la Saint-Charles est dangereux
par François MARQUIS

Si vous avez peur des 
chiens, ne vous aventurez pas 
sur la rivière St-Charies. 
Vous y trouverez un phoque a 
capuchon, dont la mâchoire 
est puissante et le cou, trois

(ois plus robuste que celui 
d un chien St-Bernard L ani­
mal égare oourrait avoir la 
rage. ,

Nous tenons ces renseigne­
ments de M Marcel Shields,

technicien principal de la 
faune et responsable du viva- 
nat à l’Aquarium de Québec. 
M Shields observe les allées 
et venues du phoque depuis 
deux jours. Ses hommes at­
tendent qu'il soit fatigué 
pour le capturer.

Prédécesseur à 
Terre des Hommes

Le dernier visiteur de cette 
espèce s'était montré le nez 
au port de plaisance de Terre 
des Hommes, en 1969 

Le phoque actuellement

Le visiteur est sous observation constante depuis deux jours

La ronde estivale des petites, sonda les
A. Pour le garçonnet, cuir brun à deux brides réunies par des boucles de ‘
métal. Courroie afustable au talon. Pts: f l à 3. 7.00 Pts: 4 à 6 8.00

B. Pour fillettes, similicuir blanc avec multiples brides réunies au centre et
cÔurroie ajustable au talon. Pts: 5 à 12. 5.00
C. En cuir beige, courroies croisées et lanières ajustables au talon. Semelle et
talon compensés en caoutchouc. Pts: 12 6 3. 6.00
0*F ine sandale emboîtante en cuir brun sur une semelle simple.*Pts: 5 6 10 et

^ ® R\ 57, ?e, Centre-V'lle et r 857, Place laurier ?e 6.00

H*CI 1>U«IM

PLUS PRÉS DE VOUS ,
SATISFACTION GARANTIE 

OU ARGENT REMIS.

dans nos "murs” est né vers 
le début de février, sur des 
bancs de glace au large des 
Iles-de-la-Madeleine. Il au­
rait dû normalement nager 
vers le détroit de Behring; sa 
constitution lui permet de 
supporter un jeûne de deux à 
trois mois, grâce à ses abon­
dantes réserves de graisse. 
Le principal moyen de défen­
se du phoque à capuchon 
consiste à mordre.

En quarantaine 
ou en liberté

A l’aquarium, on a déjà 
prévu une quarantaine pour le 
nouveau venu, dont les com­
pagnons n’ont pas de ’’bibit- 
tes". Si la pollution de la 
rivière St-Charles l’infeste 
trop, on décidera peut-être 
d'abandonner l’animal à son 
sort. Souhaitons-lui alors de 
franchir à nouveau les éclu­
ses du pont Samson... vers la 
liberté!

AU COtURKlACITl HISTORIQUE
de BOSTON

Le Soleil. Jacques Deschénes

\

en (ace du Common
Ùn pjradis pour les voyageurs méticu­
leux, au coeur de l'histoire de Boston. 
Chambres claires, climatisées, meu­
blées avec goût, avec TV. Aucuns frais 
pour enfants de moins de 14 ans.

Ecrivez pour obtenir notre 
brochure.
STATIONNEMENT GRATUIT

Chambre simple à partir de $16 
Chambre double à partir de $20 

AVERY & WASHINGTON STREETS 
(617) 482-6000

Appelez sans frais à: 800-261-6222

SPECIAUX 
FETE

de la
PERES

SAFARI ET 
VESTON SPORT
en véritable cuir, 
tailles 34 à 46.
Rég. $140 SPECIAL

HABIT 3 PIEGES
s79.,s99Tailles 34 à 44

Rég. jusqu a $169.
SPECIAL

VOTRE CHOIX
Chemisier imprimé a mouches longues 
Ou courtes
Pontolon de polyester et viscose.
Rég. $19.95 SPECIAL

LOT DE CRAVATES
Reg. de $2 à $1.50 *»»

2 POUR 0

1

Un codeau vous sera remis 
avec tout ochat.

..............._*r -

P:

Si vous y 
regardiez 
d'aussi près,

• Méfiez-vous des spéciaux. Les tapis 
magiques, ça n’existe pas.

• Fiez-vous à des conseillers fiables 
qui prennent tout le temps de 
répondre à vos questions.

• Pensez dix ans d’avance lors de 
l’achat de votre tapis.

VOUS
n achèteriez pas 
n'importe où.
• Rochette offre la meilleure valeur 
pour votre argent. Sa garantie est à 
toute épreuve.

• Visitez la nouvelle boutique 5/10. 
Sensationnel! Des tapis de qualité à 
la mesure de votre budget.

555 de la couronne, coin st-vallier. 529-4164

EMILIEN ROCHETTE
.. .on est à vos pieds.

A #
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MARGARINE DURE 
SILVER À ■■{
.......... DOT |H' MT

91EMBALLAGE
ESARAN

PQT 
1 LB

POIS VERTS LEGION
ASSORTIS
CANADA
REGULIER

EAU MINERALE
MONTCLAIR _ fl OÛ
GAZEIFIEE Q I

03002 ■ A

TOMATES ENTIERES
PELEES M 0kt 
REGINA bte A If

28 OZ^ W

CREME G 
IGA
SAVEURS
VARIEES

CONT.
PLASTIQUE
2 LITRES

NOS MEILLEURS VOEUX A L'OCCASION
DE LA FETE DES PERES
DIMANCHE LE 20 JUIN 1976

PEPSI-COLA
PLUS
DEPOT

Que’ec, Le Soleil, mercredi 16 juin 1976

POITRINES DE 4 9q CUISSES DE AA.
POULET FRAISs | ~ POULET FRAISb JJ MÇ
SOC DE PORC FRAIS
DESOSSE - ROULE I3.39 SAUCISSON DE BOLOGNE

BACON SANS COUENNE
IGA PQT 1 LB

69*
BOEUF FUME . 129

I 03 COORSH AfENV. 2 0Z ■ •

* SALADE DE CHOU AOt
SB»™®-.- 93* «s aux oeufs',M i 59
VIANDES CUITES TRANCHEES .3* toIrtiERESBONNE TABLE ” *5

*fW FAITES AVEC IB MOUORSiGREDian IG OZ I •HYGRAOE • 4 VARIETES PQT 6 OZ

&SSOUPLISSEUR DE 
TISSUS 
FLEECY 25

POULETS
FRAIS
CANADA CATEGORIE "A"
DE 3 A4 LB LB

PECHES DEL MONTE
EN DEMIES 
OU TRANCHEES
E.-U. DE FANTAISIE BTE

28 OZ

d&tû w^4*4.

Vous êtes vous demandé pourquoi vous ne trouviez plus un produit 
familier sur les étagères du magasin? Les corences se produisent 
pour diverses raisons, très souvent incontrôlables.

Fréquemment, des problèmes de production, d'emballage et 
d'approvisionnement, des grèves, etc., empêchent la livraison 
normale du produit au magasin. Il peut aussi se produire que des 
délais de transport soient la cause. De plus, à l’occasion, certains 
produits ne profitent pos de lo faveur du publie seront tout 
simplement retirés des listes d'achat du magasin.

Votre magasin commande des quantités qui doivent être suffisantes 
pour satisfaire une demande normale, les prévisions de demandes 
sont fondées sur l'expérience et sur les ventes précédentes. 
Cependant, parfois un plus grand nombre de clients désire ocheter 
une plus grande quantité d'un certoin produit, spécialement 
tOf^qu*tt‘s'üyff u.fi'V eô ëf ceci créé aes carences
d’approvisionnement. Dons de tels cas, le magasin répète l’offre. 
Ceci est une politique volontaire qui permet aux acheteurs 
d’obtenir le produit désiré au prix annoncé lorsqu'il redevient 
disponible, lo cause d’une carence d’approvisionnement peut se 
trouver n'importe où dans la chaîne du réseau de distribution 
alimentaire, de la ferme au transformateur, ou vendeur en gros et 
au détaillant.

MME GREEN E$T DISPONIBLE POUR DISCUTER AVEC LES SR0UPES 0E 
CONSOMMATRICES. ECRIVEZ A: HUD0N ET OEAUDELIN LTEE, 11281, 
ALBERT-HUD0N, MTL-N0RD, H1G 3J5.

DIRECTRICE SERVICE AUI CONSOMMATEURS

IL N'Y EN A PLUS !

EN EPIS
DE FLORIDE ■ CANADA NO 1 
TENDRE ET SUCRE

PECHES
DE GEORGIE CANAOA NO 1 
A CHAIR JAUNE , _ 
SUCREES LB

IPRIIUE&rfiwfifcw
"RED BEAUTY" SUCREES 
DE CALIFORNIE l D 
CANADA NO t

POMMES GRANNY SMITH
NOUVELLE-ZELANDE
CANADA DE FANTAISIE LB

W1
FEVES VERTES
l3~ FLORIDE 
CANADA NO 1

PRIX EN VIGUEUR JUSQU'AU SAMEDI 19 JUIN 1976 — NOUS NOUS RESERVONS LE DROIT DE LIMITER LES QUANTITES.

SACS A ORDURES
GLAD GEANTS
EXTERIEUR pqtde 
26" X 36" 10'$

ESSUIE-TOUT 
SC0TT0WELS
BLANC OU pqtde
ASSORTIS 2 ROUL.
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Des pertes de $75,000 I SUGGESTIONS DE
dans I incendie d une 
crémerie, à Rimouski

Lucien LATULIPPE
Un chimiste de l'Institut 

médico-légal de Montréal 
était attendu à Rimouski, 
aujourd'hui, pour tenter d’é­
tablir la cause de l’incendie 
qui a ravagé, samedi dernier, 
la crémerie Deschène, située 
rue Saint-Jean-Baptiste est

Les pertes matérielles sont 
estimées à au moins $75,000. 
Le bâtiment de deux étages a 
subi des dommages impor­
tants et la marchandise est 
une perte totale.

La crémerie se spécialisait 
dans la vente de produits 
congelés qui ont dû être 
détruits. Faute d’électricité, 
les réfrigérateurs ont dégelé. 
Le courant a été rétabli lundi 
seulement

A prime abord, il semble 
qu'un compresseur serait à

l'origine de l'Incendie qui a 
éclaté au second étage du 
bâtiment. A la suite d’une 
défectuosité, il aurait sur­
chauffé.

Les pompiers de Rimouski 
ont été alertés par un voisin 
de la crémerie qui venait 
d'entendre le bruit d une ex­
plosion. Il était 23h55, ven­
dredi. •

Dirigée par le sergent 
Dionne, la lutte contre le 
brasier s’est poursuivie jus­
qu'à 4h, samedi matin. Les 17 
pompiers réguliers et les 32 
volontaires étaient appuyés 
par trois camions-pompes et 
une échelle aérienne.

L’usine avait été acquise, il 
y a un peu plus d’un an, par 
M. René Proulx et elle était 
des plus prospères. L’enquê­
te a été confiée au détective 
Jean Beaulieu.

CADEAUX POUR LA 
FETE DES PERES

3 jours saiLam
QUANTITES LIMITEES

MAGASINEZ TÔT!

DU 17 AU 19 JUIN

Emmanuel Ené est 

envoyé aux Assises
Au terme d'une enquête 

préliminaire, le juge Jean 
Grenier, de la cour des ses­
sions de la paix, en est venu 
hier à la conclusion qu’il y 
avait matière à procès dans 
la cause de l’ex-président du 
Comité québécois d’Aide et 
de Développement, Emma­
nuel Ené.

Ce citoyen d’origine nigé­
rienne, domicilié à Saint- 
Romuald, sera jugé aux assi­

ses de septembre, en cham­
bre criminelle de la cour 
supérieure. On l'accuse d’a­
voir fabriqué un faux docu­
ment en apposant une fausse 
signature sur un projet d’ap­
probation de projet d’initiati­
ve locale, et de l'avoir utilise 
comme tel, en mars 1971. On 
lui reproche aussi d’avoir 
fait et d avoir utilisé, en juin 
de la même année, un faux 
reçu de la Ligue provinciale 
de Soccer.

Des centaines de milles 

carrés de forêt flambent
Le service de la protection 

contre le feu du ministère 
des Terres et Forêts rappor­
tait 38 incendies forestiers 
en activité au Québec hier 
soir. Quatre d’entre eux con­
sumaient 65 milles carrés de 
forêt commerciale, dans la 
région de Québec-Mauricie.

Sur la Côte-Nord, sept in­
cendies occupent quelque 35 
milles carrés de forêt. Dans 
l’ensemble du Québec, les 
pertes d’hier sont évaluées à 
121 milles carrés en forêt

COURS DE 
CONVERSATION

TOUS NIVEAUX • TARIFS SPECIAUX D'ETE

LANGUAGE POWER SYSTEMS

50, rue St-Jeon, suite 438 - 529-0331 Stationnement disponible, 
coin Salaberry.
Reconnus por le ministère de l’Education (culture personnelle)
Permis # 669552

2
ESCOMPTE SUR TOUT 

ACHAT DE $50 
ET PLUS PAYE EN ARGENT 

ET APPORTE
Nous faisons la livraison à I extérieur également.

LATEX sww lune FOAM S. E. # I $70*395 4 -8 * ' lu » LIntérieur et extérieur
U filial

5EMI-USTRE. U pliai

TUILE A PLANCHER
Vnylwmon*. prtcotè
»/,«- 12 i 12. “

TAPIS DE CUISINE
100% nylorulwdetaMin

TUYAUX A.B.S. C.SA
IV * 4-

$£1Q TUYAUX EN CUIVRE .100135
W Rouleau de *0 pieds RL fcv

25<

BOIS pour CLOTURES 
045.X-1.20iL-1.80lL r,re*" JBloplRéélira

CHOIX COMPLET r»répimte JUilepUtaWr»
.11 lepMMeinOutR» Block & Pecker 

Ex SCIE SAUTEUSE eOCac
1*1

Panasonic
régulier $139.88

SPECIAL

fonctionsquartz

régulier

SPECIAL

» O üz'Qjâ DETENTE
polyester

Tailles
régulier

SPECIAL

Grandeur

régulier

SPECIAL

# O £ * HEUSEN
Grandeurs

régulier

SPECIAL- o:

Black & Decker" 
lame mixte de 7V4 "
Prix régulier $26.88

SPECIAL
• /

O O O

Q

CAMERAS 
"KODAK"
INSTAMATIC X-15

Cwrie «♦ Wm tmck»
Prix régulier $21.88

SPECIAL

Polyester et coton 
Grondeurs

régulier

SPECIAL

88

commerciale et à 159 milles 
carrés dans la forêt clairse­
mée du nord.

Au total, le ministère a 
signalé 574 feux de forêt au 
Québec depuis le début d’a­
vril, dont 54% se situaient 
dans l'ouest de la province.

Demain, le danger d’incen­
die forestier sera modéré 
dans le sud de la province, en 
Gaspésie et sur la Côte-Nord. 
Il variera de bas à modéré 
dans toutes les autres ré­
gions du Québec.

latente *4»
VENEER %
Pouf plancher

TEINTURE INT. et EXT.
Choix de couleur. |j plié» V*

DRAIN 4 TROUE
Rouleau de 150 pied» ««K ■ ■

Facilités de crédit chez Zellers I L'une ou l'autre de cea cartes de crédit est acceptée I

SATISFACTION GARANTIE OU ARGENT REMIS

PUCE FLEUR DE LIS - 550 BOUL MID-HAMEL
QUÉBEC

LIVRAISON GRATUITE AVEC TOUTE
Aussi matériau* rmA% de foute*

C HARM *
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PANTALONS
pour HOMMES
le 20 juin - Fête des Pères

5ouhoiton/-lui 
Donne Pâle.
H le mérite bien!

RABAIS 
DE

«v-tnnVr-h

//
MKtemüwKhs

PPRf'/ /;
* / ■

/ • V '
- i------

“/- / / M I7 v ,
/H ■

‘••rntttxuiirtnii-tf.f.i.-

SUR DES VALEURS
DE 28*°

AUSSI:
VENTE

SUR DES CHEMISES
DE MARQUE 

REPUTEE
ft!

(LIGNE DISCONTINUEE) 
GRANDEURS ET COULEURS 

DESASSORTIES

QUEBEC SEULEMENT

Pantalons de belle qualité, en tricot de 
polyester ou polyester/laine et lin. Modèle à 4 
poches, passe-ceinture ou taille ordinaire. 
Couleurs variées et Tailles 28 à 44.

PANTALONS POUR NOMMES (Rayon 611)
Mail St-Roch, rez-de-chaussée; Lévis, étage supérieur.

o Moll St-Roch o Galeries Chagnon, Lévis.

(


